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PREFACE

Forestry legislation is an important factor in forest and natural re­
sources policy in most Francophone Sahellan countries. Forest codes provide

"f the legal and administrative framework for forest policies which rely heavily
upon direct state regulation of public and private use of forests and forest
products. Codes also regulate crop and livestock production in areas under
their jurisdiction. Forest codes define the distribution of rights to forests
and forest products between the state and individual users. In most cases,
the balance of use and management rights is held by the state and fall under
the administrative authority of forestry and water departments.

Sahelian governments and donor agencies are attempting to promote greater
public participation in forestry activities and greater private investment in
trees on farms. For these policies to succeed, communities and farmers may
require assurance that the benefits of their investments in trees will accrue
to themselves and will not be subject to controls that contribute to uncertain
and insecure expectations.

This publication provides an accessible guide to the forest codes of
Senegal, Mali, and Niger. It was prepared with the hope that those interested
in forestry policy in these countries will find it useful in understanding
relationships between tree and forest tenure rules, as defined by forest codes,
and farmer and community investments in forestry and agroforestry.

The paper was prepared by Kent Elbow, research assistant at the Land
Tenure Center, and Dr. Alain Rochegude, director of the Association des Uni­
versites Partiellement ou Entierement de Langue Fran~aise at the University of
Montreal. The authors would like to thank Steven W. Lawry, Carol Dickerman,
and Jane Dennis of the Land Tenure Center for their assistance at various
stages of this project.

This paper was prepared under the auspices of the Land Tenure Center's
program on tenure issues in natural resource management in sub-Saharan Africa.
The program is supported by a grant from the Africa Bureau of the u.s. Agency
for International Development. Africa Bureau funding is provided through the
Land Tenure Center's Cooperative Agreement with AID's Bureau of Science and
Technology (S&T).

Steven W. Lawry
Coordinator
Program on Tenure and Natural Resources
April 1990
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A LAYPERSON'S GUIDE TO THE FOREST CODES OF

MALI, NIGER, AND SENEGAL

by

Kent Elbow and Alain Rochegude

I. INTRODUCTION

In Mali, Niger, and Senegal, forest codes grant the state powers to regu­
late all private use, exploitation, and management of forest resources. The
forest codes date to forestry legislation promulgated by the French colonial
authorities and, specifically, the Decret! of 4 July 1935. This decret
established the authority of the state to manage and regulate use of all forest
resources. The decret had two principal objectives: to protect forests from
overuse by regulating extraction of such forest products as firewood, charcoal,
and lumber, and to protect and restore ecologies of forest areas which had
become degraded. These objectives were pursued by restricting or suspending
use rights determined to be inconsistent with forest management criteria and
by establishing a list of protected species which were not to be cut or other­
wise mutilated wherever they were found. The decret granted forest services
the police powers deemed necessar'y to enforce prohibitions established by
decret. Forest agency personnel were actively recruited from the ranks of
the military and the gendarmerie, placing further emphasis on the regulatory
and enforcement approach to forest management expressed in the decret.

The spirit and essential provisions of the 1935 D~cret survive in the
present forest codes of the independent Sahelian states. Forest codes in
Mali, Niger, and Senegal consist largely of lists of restrictions or prohibi­
tions on forest use. Allowable uses are regulated through a system of permits

1. Throughout this paper, in order to avoid the confusion introduced when
the meaning of an English cognate does not exactly coincide with that of the
French term, we refer to specific pieces of Sahelian legislation by their
French titles. The following is a list of French legislative' terms used in
this paper and the distinctions between them:

Lo1 - legislation enacted by vote of the National Assembly.
ordonnance - legislation enacted by the head of state; its authority is

equal to that of a 101.
Decret - legal enactment of the executive; often used to clarify a 10i

or to provide the guidelines for its application.
Arr@te - legislation which may be formulated and promulgated at the

ministerial, or even the regional, level.



2

granted by forest services. Persons engaging in prohibited uses (or otherwise
allowable uses for which an individual has. not secured a permit) are subject
to fines and, in some cases, to imprisonment.

Thus, forest management policy in the Sahel is based principally on regu­
lation of use through enforcement of restrictions. Forest codes are the legal
instruments by which states assume ownership of resources, and which empower
states to manage forest resource use through administration of rules and regu­
lation. Forest services throughout the Sahel are preeminently policing agen­
cies. Only very limited staff and material resources are applied to extension
and development activities based upon participatory approaches such as social
forestry or farm-level agroforestry.

Regulation of forest use extends to trees on individual farms. This in­
cludes naturally established species and trees planted by farmers themselves.
Farmers may be required to secure permits to cut or use trees they have
planted. In other words, use rights to trees planted or cultivated by farmers
are shared with the state. Where rule enforcement is capricious or arbitrary,
or where the returns to investment in forestry or agroforestry are marginal or
unclear, farmers may be disinclined to plant trees over which they will have
uncertain control in the future. Similarly, the forest codes have circum­
scribed any legal basis by which communities can claim ownership or regUlatory
rights over trees. The emergence of community-based management of forest use
is forestalled by the forest codes.

There is growing recognition among those who make natural resource policy
in the Sahel that the region's environmental problems will not be solved simply
through state regulation of resource use. Rather, more trees must be planted
and cultivated by rural people. This is more likely to happen where individ­
uals and communities have clear and unambiguous rights to the benefits of in­
vestment in forestry and agroforestry. state regulation of forest use has a
role to play in any comprehensive forest management policy. However, regUla­
tory policies should not create disincentives for farmers to plant trees on
their farms. Forest legislation should also provide scope for community action
to establish and manage local forests where this is socially and economically
feasible.

In Mali, Niger, and Senegal, foresters, policymaker~, and donor agencies
are examlnlng ways of amending forestry legislation to provide greater incen­
tives for individuals and communities to plant and manage trees for their own
benefit. In Mali, research is under way in the Fifth Region which examines
the effects of the forest code on farmer investment in agroforestry. In Niger,
all legislation affecting natural resource use is under review by a national
commission. And in Senegal, a new forest code is being considered by the
National Assembly; if adopted, the code will recognize a farmer's private
rights to trees he or she plants on farm.

In considering the impacts of forest legislation on forest policy objec­
tives, it is important that policymakers and planners have a clear under­
standing of what current forestry legislation says, and what it implies for
state, community and private rights. This report serves such a purpose, by
summarizing in clear terms the key provisions of the forest codes of Mali,
Niger and Senegal.
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II. FOREST LEGISLATION IN MALI

The central legislative text regulating the management and exploitation
of forests in Mali is Loi 86-42, enacted 30 January 1986. This text articu­
lates official policy toward forest use and management. Additional legislative
texts regulate such activities as tax rates for the clearing of forested land
(Loi 86-65), the use of fire within the forest domain (Loi 86-66), fishing
(Loi 86-44), and hunting (Loi 86-43). This paper focuses on regulation of the
use and exploitation of forest vegetation as provided for in Loi 86-42.

A. Forest Domain and State Forest Domain

Loi 86-42 delineates both a forest domain and a state forest domain, al­
though the difference between the two domains is not made clear. The defining
component of the forest domain is forests, defined as wan association of bio­
logically interdependent trees • • • that exert an influence over a more or
less large territoryw (Article 1). The code also defines reforested village
lands and woods that are ·sacred· or ·protected· for ·socio-religious· reasons
as forests (Art. 51). In addition to forests defined in the foregoing manner,
the forest domain includes perimetres de reboisement (reforestation per ime­
ters), that is, any area that is being reforested or restored (Art. 5). For
all intents and purposes, the forest domain of Mali includes all populated
regions of the country with the exception of built-up (urban) areas, currently
cultivated farmland, farmland less than five years in fallow, and unwooded
private property (Art. 6).

The transition in the terminology of the code--from forest domain to state
forest domain (beginning with Title III, Art. l5)--underscores state jurisdic­
tion over forests. Moreover, it is clear in the code that state jurisdiction
over vegetation extends beyond the forest domain. For example, although farm­
land is excluded from the forest domain, subsequent sections of the code em­
power the forest service to regulate the use and exploi tation of trees on
farms.

The state forest domain is defined as consisting of two parts: the classi­
fied forest domain and the protected forest domain (Art. 15). The difference
between these two subdomains is that the former is subject to site-specific
regUlations in addition to the restrictions listed in the forest code as
applying to classified forests, while the latter is regulated by the less­
restrictive prOVisions of the forest code applied to protected forests. Use
rights are much more restricted in the classified forest domain than in the
protected forest domain. Any parcel within the protected forest domain is
eligible for classification (Art. 20).2 Classification, that is, the process

2. This means that any parcel within the state forest domain is either
classified or eligible for classification. Therefore, the code's somewhat im­
precise definition of the state forest domain--especially vis-a-vis the forest
domain--leaves certain questions unanswered. For example, is privately held
forested land to be included as a part of the state forest domain (since it is
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through which a parcel is made a part of the classified forest domain, is de­
scribed below.

B. Classified state Forest Domain

The classified forest domain consists of three categories: classified
forests, perimetres de reboisement, and perimetres de protection. The
latter two terms are defined, respectively, as, planted parcels or parcels ~

restored through silvicultural activities (Art. 2), and parcels made ineligi-
ble for clearing according to the provisions of Article l3--discussed below
(Art. 4). The categories of perimetres de reboisement and perimetres de
protection were created to emphasize specific activities such as reforestation
and certain objectives such as the prevention of soil erosion. Classified
forests are created for the broader purpose of protection and conservation.
In general, classified parcels have in common that the classifying decret is
formulated according to the unique circumstances of the individual plot and
includes a listing of the particular sets of rights and restrictions to be
applied to the classified parcel.

However, in certain cases there may be no classifying document. Where
the state is undertaking restorative activities, the area is automatically
classified as a perimetre de reboisement, and no administrative actions are
necessary to establish the classification (Art. 18). Other areas--for exam­
ple, sloped areas subject to erosion and moving sand dunes--are automatically
classified as perimetres de protection (Art. 17).

As stated above, any parcel wi thin the state forest domain is eligible
for classification. This includes plots reforested by village collectives as
well as village forests having a particular socio-religi0us significance (Art.
51). Even if unclassified, such parcels (though registered in the name of the
collective) are subject to some of the same restrictions that apply to the
classified domain (for example, restrictions on clearing and exploitation of
forest products--Art. 52).

1. Use Rights in the Classified Forest Domain

Classification of a particular parcel of land is intended to restrict
rights of exploitation of forest products. In general, use rights to a par­
ticular classified parcel are listed in the classifying decret (Art. 34).
However, the code also lists general restrictions that apply throughout the
classified forest domain. Rights specifically withheld within the classified
domain are those allowing for the production of agricultural crops and those
that would permit the pasturing of domestic animals within that portion of

a part of forest domain as defined by Articles 5 and 6)? If private land is
included within the state forest domain, such land is eligible for classifi­
cation, which would result in the loss of most of the owner's rights over the
use of the vegetation and soil of his or her land (see Art. 20). Fortunately,
the code allows for an appeal by the owner should such land be proposed for
classification (Art. 24).
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the classified domain in the Sahelian region of Mali. 3 Also withheld is the
right to transfer land--for example, through sales or leases--that is currently
classified (Art. 26).

There are a number of rights specifically granted within the classified
state forest domain (Arts. 35 and 36). These include the rights to travel
along pathways or roadways (passageways are to be indicated in the act of
classification), to bear firearms within 10 meters of passageways, to permit
tourism or scientific investigation within classified areas (though such
activities are sUbject to the approval of the Service des Eaux et Forets), and
to collect fruits, honey, food and medicinal plants, and kapok as long as the
harvesting of these products does not harm vegetation.

2. Classification Procedure

Parcels within the protected forest domain (which includes the unclassi­
fied portion of the state forest domain--see above) may be classified as seen
fit by the Service des Eaux et Forets (Agency of Water and Forests, that is,
the Forest Service) Urr:-20 r:- The Service des Eaux et Forets ini tiates the
process through the submission of a written report announcing the classifica­
tion project to the commandant de cercle (the local administrative officer),
who is responsible for the communication of the details of the project to the
population of the affected area (Art. 20). A commission is then formed which
includes the commandant de cercle as president; the regional director of
water and forests; representatives from the Department of Lands, the Department
of Agriculture, and the Department of Livestock; a deputy of the local admin­
istrative area; and a village chief and an advisor from each of the affected
villages. This commission studies the project and fixes the limi ts of the
parcel to be classified. It also addresses questions of use rights on the
parcel. One month is allowed for the airing of objections to the project
(Art. 24). The commission's decision is approved by the regional governor,
who then issues an arrete in the case of the creation of a perimetre de
reboisement; or by the minister responsible for the Service des Eaux et
Forets, who issues a decret in the case of the creation of a classified
forest (Art. 21).

c. The Protected State Forest Domain

As noted above, the protected forest domain is a residual category which
consists of the wunclassified w portion of the state forest domain. The pro­
tected forest domain is by far the largest component of the state forest do­
main. 4 In addition to the use rights granted within the classified forest

3. The code grants exceptions in cases involving natural disasters or in
cases where a contract is negotiated between a collective and the forest ser­
vice that allows for the cultivation of crops in exchange for particular silvi­
cultural activities carried out by the cultivators (Arts. 33 and 34).

4. The Comite Permanent Inter-etats de Lutte contre la Secheresse dans Ie
Sahel gives the total area of classified forests in Mali as 4,426,163 hectares
[CILSS, Analyse du secteur forestier et propositions: Ie Mali (1982), p. 48].
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domain (see above), the production of food crops and the grazing of domestic
animals--presumably even within the Sahelian zone--are allowed within the
protected forest domain.

Within the protected domain, the clearing of land for purposes of agri­
cultural production is subject to a number of restrictions (Arts. 7-14). No
clearing may take place without authorization from the local administration,
which is advised on such matters by the Service des Eaux et Forets. Protected
species of trees (see below) are not to be removed without special permission.
Trees must be cut at ground level, and fire may not be used as a means of tree
removal. Clear ing is prohibi ted in sloped areas, on dunes where there is a
risk of erosion, near waterways and wells, in areas where certain species of
trees considered to be of economic importance predominate, and in certain
areas where there are concerns for health or national defense.

The pasturing of domestic animals is allowed in the protected forest
domain. However, in the Sahelian zone the cutting of trees and bushes to
provide forage for animals is strictly prohibited. Debranching may occur as
long as the branch is at least 1.5 meters above ground level (Art. 40).

D. Protected Species of Trees

Article 37 lists ten species of trees that are not to be cut or used
without authorization, that is, without first obtaining a permit from the
Service des Eaux et ForetS. The following trees are listed:

1) Elaeis guineensis Jacq
2) Borassus aethiopium Mart
3) Pterocarpus erinaceus Pair
4) Afzelia africana smith
5) Acacia senegal willd
6) Parkia biglobosa
7) Butyrospermum paradoxum
8) Bombax costatum pellegre et vuillet
9) Khaya senegalensis Juss

10) Acacia albida

palmier a huile
ranier
vene
lingue
gommier
nere
karite
kapokier
cailcedrat
balanzan

Many of the trees 1isted above are considered to be of particular value and
importance as agricultural trees. The Acacia albida, for example, has long
been valued by farmers for its beneficial effects on crop production. Others
are important for their wood or for products such as shea butter or palm oil.

Article 38 adds four species of trees for which use rights have been only
partially restricted. These trees are not to be used for firewood but may,
presumably, be exploited for other uses. This list includes:

This figure represents about 3.5 percent of the 1,240,000 square kilometers of
land area in Mali, much of which is desert. The vast majority of nondesert,
nonclassified land is considered to be protected forests.
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1) Isoberlima Doka
2) Daniellia oliveri
3) Sterculia setigera del
4) Cordyla pinnata

so
sanan
koungo sira
dougoura

As is true of the restrictions applying to the exploi tation of the ten pro­
tected species listed above, this provision applies to these trees wherever
they occur (even if outside the forest domain as defined in Articles 5 and 6,
as in the case of farmland).

E. Permits and Pines

The commercial exploitation of forest products is strictly regulated in
Mali through a system of permits and fines. A permit must be obtained prior
to engaging in any commercial activity that involves forest products, with a
single exception: the harvest of fruits, honey, food and medicinal plants, and
kapok is permitted for commercial purposes (Art. 36). Otherwise, any commer­
cial use of forest products requires a permit from the Service des Eaux et
Forets.

The permits required for the commercial exploitation of forest products
are not to be issued without charge (Art. 46). An exception is made for that
part of the classified forest domain registered in the name of village collec­
tivesi5 in which commercial exploitation is subject to the acquisition of a
permit that is to be granted free-of-charge (Art. 52). Noncommercial activi­
ties requiring a permit include the clearing of land for agricultural produc­
tion (Art. 7) and the use of a -protected- tree (Arts. 37 and 38).

As stated above, permits are not required for the collection of fruits,
honey, food and medicinal plants, and kapok. 6 Nor does the code require a
permit for the exploitation of nonprotected species of trees (outside of the
classified state domain) for noncommercial purposes (except, as noted above,
if the purpose is to clear land for crop production).

Permits are issued only to individuals who are properly registered prior
to exploitation (Art. 43). Permits specify areas, time periods, types and

5. Articles 51 and 52 label such land as the collective forest domain,
with no further elaboration as to any unique characteristics of such a domain
that would make it any more than a subcategory of the classified forest domain.
We interpret the collective forest domain in this latter sense, that is, as a
SUbcategory rather than as a self-contained domain. This interpretation is
supported by Article 16, which includes the collective forest domain, as de­
fined by Article 51, as part of the classified domain.

6. Unlike the forest codes of Niger and Senegal, the Mali code does not
explicitly sanction the collection of deadwood as a use right. However, Arti­
cle 32 speaks of a category of forest products that are -gathered- which, per­
haps, could be interpreted as inclUding deadwood.

------------------------------------------ ~-~- -~- --~
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quanti ties of products to be harvested, as well as permi tted methods of ex­
ploitation (Art. 44). They may be issued for the exploitation of products in
either the classified forest domain or the protected forest domain or both,
according to the judgment of the forest service (Art. 44). In addition to an
exploitation permit, an individual who intends to transport a forest product
must obtain a permis de circulation, which specifies the means of transpor­
tation, the quantities and types of goods to be transported, the routes to be
followed, and the duration of the journey and of the validity of the permit
(Art. 47). Any violations of the terms of an exploitation or a circulation
permit, or failure to obtain a permit when required, are subject to fines
and/or jail terms, specified in Articles 65-71.

P. Police Powers

The code gives broad police powers to forest agents in their pursuit of
suspected violations of forest legislation. Forest agents may enter houses,
sawmills, construction sites, and the like in order to verify that the provi­
sions of the code are respected (Art. 54). They may board trains (Art. 54)
and enlist the help of the public (Art. 55) to bring offenders to justice.
Illegally gained forest products may be confiscated and vehicles or machinery
may be impounded by forest agents (Art. 60). They also have the right to tes­
tify at any hearing involving suspected offenders (Art. 62), and the director
of the Service des Eaux et Forets may appeal any court decision (Art. 63).

Loi 86-42 specifies in detail the penalties--jail terms and fines--to be
imposed on violators of the code. The distribution of revenues gained through
the collection of fines is as follows: 10 percent to the person who reports
the offense (in practice, this is almost always the forest agent), 5 percent
to the forest agent, 10 percent for distribution among the management personnel
of the regional forest service, and 75 percent for the Forestry Fund. 7

III. FOREST LEGISLATION IN NIGER

Current forest legislation in Niger is based on Loi 74-7, enacted 4 March
1974, parts of which were replaced or modified by Ordonnance 74-16 of 23 Au­
gust 1974. There is also Decret 74-226, enacted 23 August 1974, which further
clarifies and guides the application of the provisions of Loi 74-7. Articles
cited in the following discussion are from Loi 74-7 except where otherwise
stated--that is, where Ordonnance 74-16 has rendered an earlier article obso­
lete, or where a reference to Decret 74-226 can fill in details lacking in the
loi.

7. Asif M. Shaikh, -Initiating Forestry Reforms in the Sahel: The Role of
Transitional Financing,- Rural Africana, nos. 23-24 (Fall 1985-Winter 1986),
p. 51. The Forestry Fund finances nurseries, reforestation, and other restor­
ative activities.
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A. state OWnership of Forests

Article 1 of Loi 74-7 states that vacant and untitled forests (Wvacantes
et sans maltre W) belong to the state. Because the percentage of titled for­
ested land in Niger is negligible, the state possesses complete and unambiguous
rights to the use and management of the vast majority of forests in Niger.

B. Definitions

Article 2 defines forests in terms of forest products. Forests are areas
of which the principal or exclusive products are wood, barks, fruits, glues,
gums, palms, or other vegetable products not considered to be farm products. 8
Thus in Niger, the biological term, forests, is used to define an area divided
into the legal categories of forest domain of the state (forets vacantes et
sans maitre) and the private forest domain,9 the extremely small percentage
of forested land titled to private persons or entities.

As in Mali, the forest domain in Niger is divided into two categories,
classified forests and protected forests (Art. 3). Classified forests are
established through an administrative procedure and are subject to special
restrictions (in addi tion to those contained in the forest code) that are
specified by the classifying document. The unclassified areas of the forest
domain make up the protected forest domain (Art. 5). Protected forests are
directly regulated by the provisions of the forest code. In addition, the use
of trees growing on farmland--though ~armland is technically not a part of the
forest domain--is regUlated by the forest code and falls within the juriSdic­
tion of the forest service. lO

C. Classified Forests

Parcels enter the classified forest domain through one of two processes.
First, forested land may be designated as classified by decret. The land

8. According to the annual reports of the Service des Eaux et Forets,
forested land--that is, land under the jurisdiction of the forest service-­
covers one-ninth of the national territory, or about 14,000,000 hectares
(CILSS/Club du Sahel, Analyse du secteur forestier et propositions: Le Niger,
vol. 1, August 1981, p. 16). However, the figure of 14,000,000 hectares of
forested land in Niger may be exaggerated. Lanly (1980), cited in the CILSS
report, p. 16, gives 9,000,000 hectares as the size of the forest domain in
Niger. The total surface area of Niger is 1,267,000 square kilometers, of
which over 1,000,000 square kilometers are desert (ibid., p. 12).

9. The private forest domain is largely unregulated by the forest code,
• with the exception of Articles 22 and 23 (discussed below) along with Articles

63-66 of oecret 74-226. The bulk of Loi 74-7 applies to the forest domain of
the state.

10. Of the national territory of Niger, 44,797 square kilometers are clas­
sified as agricultural (FAO, wRapport annuel Eaux et Forets,W 1977, cited in
CILSS, Analyse, p. 12).
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may be listed either as a "forest-- or as a "game reserve." The decret is
issued by a council of ministers and signed by the chief of state. The major­
ity of the seventy-nine classified forests, totaling 211,753 hectares in 1977,
had been designated before Nigerien independence in 1960. 11 In addition to
classified forests, the classified forest domain includes four game reserves
totaling 790,240 hectares,12 which together with classified forests account
for about 7.2 percent of the forest domain of Niger.

The procedure for the classification of forests is presented in Title I
of Decret 74-226 and closely resembles that described for Mali. The classifi­
cation process is to be guided by the need to maintain an adequate quantity of
unclassified forested land that contains sufficient resources and is suffi­
cIently accessible to assure that the needs of indigenous populations will be
satisfied (Art. 12).

The second category of the classified forest domain is restoration perime­
ters (perimetres de restauration). Parcels that are highly degraded or in­
sUfficiently wooded are automatically considered to be restoration perimeters
(Art. 6). Once they have been reforested or otherwise restored, they may be
incorporated into the classified forest domain through normal procedure, that
is, by decret (Art. 7).

1. Use Rights in the Classified Forest Domain

Use rights in each of the two categories of the classified forest domain
may be briefly summarized. In general, use rights for parcels classified by
decret are specified in the classification document (Art. 11). For restora­
tion perimeters, all use rights are suspended (Art. 10).

Some customary use rights survive in the classified forest domain (outside
of the restoration perimeters) independently of the rights specified in the
act of classification. For example, grazing rights are generally allowed in
classified forests, although they are subject to the restrictions listed in
Article 13 (grazing, for example, is not allowed on parcels that have been
reforested in the previous five years, and it may be restricted where goats or
camels pose a particular threat to stands of vegetation). Other use rights
include the gathering of deadwood and the harvesting of gums, saps, fruits,
and medicinal or food plants (Art. 11). However, all customary use rights are
exercised at the discretion of the state and may be suspended when necessary
(Art. 13).

Explicit restrictions applied to classified forests include:

The buying and selling of land is not allowed within the classi­
fied forest domain. Parcels within this domain may not be transfer­
red in whole or in part until they have been declassified by decret
(Art. 8).

11. CILSS, Analyse, pp. 17-19.

12. Ibid.
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There is a blanket restriction against debranching in classified
forests (Art. 17).

The production of crops is prohibited within classified forests,
including restoration perimeters (Art. 15). However, Article 17 of
Decret 226 allows crop production to take place in classified forests
if it is provided for in an agricultural contract (contrat de cul­
ture) between the farmer(s) and the forest service. Such contracts
require the farmer to engage in specified si1v1cultural activities
in exchange for the right to produce crops.

It is forbidden to light an open fire in a classified forest; how­
ever, charcoal manufacture may be practiced in classified forests if
specified in site-specific legislation enacted by ministerial council
(Art. 19).

D. The Protected Forest Domain

Over 92 percent of the forest domain of Niger falls into the category of
protected forests. All general use rights granted in the classified forest
domain also apply in the protected forest domain. In addition, "customary col­
lectives continue to exercise their customary rights in the protected forest
domain • • • • The exercise of these use rights is strictly lim!ted to the
satisfaction of the personal and collective needs of users" (Art. 9). The le­
gal declaration that customary rights do not include commercial uses of forest
products is repeated in Article 8 of Decret 74-226.

Customary rights include the right to clear and cultivate fields and the
right to cut branches from trees. However, both of these rights are qualified.
The clearing of fields and cultivation of crops may be prohibited in protected
forests (Art. 15), and debranching is allowed only for small branches and on
condition that they be "correctly" removed (Art. 17). Unlike the Malian forest
code, the Nigerien code does not explicitly require a permit for the clearing
of fields in the protected forest for crop production. However, there is a
provision requiring that a request be addressed to the nearest office of the
Service des Eaux et For@ts in the event that a living or dead tree is to be
''harvested'' (Art. 8, Decret 74-226). Similarly, nowhere in the code does one
find explicit prohibitions against grazing within the protected forest domain.

The code recognizes the customary rights of members of village collectives
to manufacture pirogues for personal use but requires a permit for construction
(Art. 9, Decret 74-226). If the pirogue 1s for personal (noncommercial) use,
the permit will be delivered free-of-charge (Art. 10, Decret 74-226). If the
pirogue is to be used for commercial transport, or if the pirogue is manufac­
tured for an individual who is not a holder of such customary use rights, there
is a fee (Art. 12, Decret 74-226). All pirogues must be registered with the
Service des Eaux et For@ts (Art. 13, Decret 74-226).

E. Private Forests

The private forest domain (for@ts des particuliers) consists of forests
found on privately titled land. TltlehOIaers are assured the "free exercise
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of all rights resulting from ownership" (Art. 22). However, administrative
authorities may disallow any clearing of vegetation that threatens to cause
erosion or that threatens water sources, the stability of dunes, social wel­
fare, the natural equilibrium, national defense, or public health (Art. 23).

F. State Encouragement of Village-Level Reforestation

The code allows the state to make temporary grants of land within the
forest domain to individuals, collectives, or public establishments, with the
understanding that the grantee will reforest such lands and thus earn the
rights to the exploitation of the forest products (Arts. 24 and 25). This
grant is temporary, is revokable, and does not constitute a concession or a
private title. The reforestation efforts of the grantee may be subsidized by
the state.

G. Protected Species of Trees

The code lists fifteen species of trees that are not to be cut, mutilated,
or used without authorization beyond the limits of cities, vegetable gardens,
or orchards (Art. 16). Additional trees may be added to the list by decret
issued by a council of ministers. The affected trees are the following:

1) Acacia senegal
2) Butyrospermum parkii
3) Borassus flabel1ifer
4) Khaya senegalensis
5) Bombax buenopozens
6) Pterocarpus erinaceus
7) Acacia albida
8) Tamarindus indica
9) Parkia biglobosa

10) Hyphaene thebaica
11) Acacia scorpioides
12) Andansonia digitata
13) Poupartia birria
14) Balanites aegyptiaca
15) Parinari macrophylla

B. Permits and Fines

gommier
karite
rOnier
carlcedrat
kapokier
vene
cad
tamarinier
nere
palmier doum
gonakier
baobab

balanite

The commercial exploitation of forest products is strictly regulated in
Niger through a system of permits and fines. With a single exception, a permit
is required before an individual or a group may legally engage in any type of
commercial activity involving forest products. The exception is that commer­
cial exploitation of the nonwoody products of four types of trees--karites,
gommiers (gums), kapokiers (kapok), and palmiers (palms)--by customary
collectives that have established traditional rights to these products may
continue without a permit (Art. 14). Other products to which rights have been
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established may also be exploited commercially by village collectives. Ho~

ever, such exploitation must be done in an ecologically sound manner (Art. 14).

Permits for the commercial exploitation of principal forest products are
always taxed (Art. 53), the tax rates for the exploitation of firewood being
fixed by arr@te issued by the minist~r in charge of the forest service (the
Annex to Arr@te 22 of 4 June 1974 contains a list of tax rates for wood har­
vesting). In the case of firewood intended for domestic consumption, the leg­
islation states that a permit is to be "graciously" [gracieusement] de1iv­
ered--free of charge (Art. 5, Arr@te 22 of 4 June 1974). The same article
states that a maximum of 2.5 cubic meters will be allowed to a head of family
per month.

The distinction between domestic and commercial consumption is also ap­
plied to the manufacture of household implements (Arts. 14 and 15, Decret 74­
226). The manufacture of bowls, mortars, pestles, calabashes, and so forth is
not taxed unless these items are used commercially. The distinction is reiter­
ated in regard to protected tree species: permits are delivered free-of-charge
if the user is exercising a customary right to the use of the tree and will
use the tree to satisfy his or her personal needs (Art. 20, Decret 74-226).
If the tree is to be used commercially, there is a fee for the permit.

In addition to the requirement that a permit be obtained before engaging
in commercial activities involving forest products, a circulation permit is
also required if the products are to be transported (Art. 55, Decret 74-226).
This permit is to be issued free-of-charge upon presentation of an exploitation
permit (Art. 56, Decret 74-226).

As stated above, ·permits are not required for the gathering of certain
nonwoody products--even if used commercially. Nor are permits required for
"the noncommercial exploitation of nonprotected species of trees on individual
farms or for the debranching (if confined to "small" branches) of trees in the
protected forest. Permits are not explicitly required for the clearing of land
(provided the land does not contain protected species of trees) in protected
forests, though it is clear that the permission of the forest service is re­
quired before the "harvesting" of a tree may take place.

I. Poliee Powers

The code gives broad police powers to forest agents in their pursuit of
suspected violators of forest legislation. Forest agents have the right to
requisition the "public forces" when aid is needed in the enforcement of the
forest code (Art. 29). It is also illegal to interfere with a forest agent
acting in the line of duty (Art. 31). Forest agents have the right to bear
arms (Art. 32) as well as to testify in all judicial cases that concern them
(Art. 33). They are obliged to confiscate illegally gained forest products,
along with the vehicles or other tools used in the exploitation and transpor­
tation of such products (Art. 35).

A large portion of the code (Arts. 38-52) is concerned with specifying
the penalties--jail terms and fines--to be imposed for violations of the vari­
ous provisions of the forest code.
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IV• FOREST LEGISLATION IN SENEGAL

Senegal is currently approaching the enactment of a new forest code. An
examination of both the current and the proposed codes affords an opportunity
to chart current trends in natural resource legislation in the country and,
perhaps, in the Sahel.

A. The Current Forest Code

The forest legislation of Senegal is divided between two texts. Loi 74-46
of 18 July 1974 (which replaced Loi 65-23 of 9 February 1965) is called the
legislative part of the forest code and is primarily a vehicle to provide the
Senegalese forest service with broad police powers and to specify the punish­
ments to be imposed on violators of the code. Decret 65-078 of 10 February
1965 is called the regulatory part, providing the definitions and methods of
operation to be observed by the forest service in implementing the code. l3
The articles cited below, except where otherwise indicated, are found in
Decret 65-078.

The jurisdiction of the current Senegalese forest code includes the entire
national domain (Art. 9). The following discussion of the forest code is di-
rected primarily to the legislation as it is applied to the forest domain and
to agricultural zones,14 which together account for almost 84 percent of the
national terrItory.

13. This division of forest code legislation, with forest policy estab­
lished by 101 and the methods, definitions, and procedures for its applica­
tion fixed by decret, is instructive. A 101 is a much more durable piece
of legislation than a decret, the former requiring the approval of the Gen-
eral Assembly. In theory, flexibility is reserved for the regulations speci­
fied in the decret because these are likely to change over time and should
be left to the discretion of the implementing agency (although they are subject
to the presidential approval required for the enactment of a decret). By
implication, forest policy, relative to forest regu1ations~ remains constant.

There are no set criteria that guide the division of material between a
101 and a decret. For example, while the current 101 is largely limited
to establishing the forest service as a police force, along with specifying
the fines and jail terms to be imposed on violators of forest legislation, the
proposed 101 is a much broader document, defining, among other things, prop­
erty rights to forest products and distinguishing between natural forests and
plantations.

14. Senegalese land law divides the national domain into four components:
classified zones (zones classees, including the forest domain); agricultural
zones (zone des terr01rs); urban zones (zones urbaines); and pioneer zones
(zones Filies), for example, lands devoted to development projects (Loi
64-46 0 17 June 1964).
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1. The Forest Domain

Approximately 30 percent of the national territory of Senegal falls within
the forest domain. The Senegalese forest domain consists of classified for­
ests, natIonal parks, animal reserves, and other lands identified by the state
as requiring special protection (Arts. 1-6). In other words, the entire forest
domain of Senegal is administratively classified as such. This is a contrast
to the forest domains of Mali and Niger, which include both classified and un­
classified forests. The resources of the Senegalese forest domain are managed
by the Service des Eaux, For8ts et Chasses--the forest service (Art. 9).

a. The Classification and Declassification of Forest Land. Land becomes
a part of the forest domain as the result of an administrative act of classi­
fication. In the same way, land may be removed from the forest domain through
declassification. Any land considered to be of vocation for@t is eligible
for classification. Lands having "vocation for@t" are those whose principal
or exclusive products are wood, barks, fruits, rubber, resins, or gums; stands
of bamboo, forage vegetation, naturally occurring palms, wild fruit trees, and
any other vegetation not producing an agricultural product; parcels considered
as perimetres de reboisement or periDletres de restauration (that is, areas
undergoing restorative operations such as reforestation); and areas treated to
control erosion (Art. 2).

Procedural rules for the classification and declassification of forest
domain land are set by the code (Arts. 11-18). Any change in the legal status
of forested land must be studied and approved by both a regional and a national
commission as well as by the president of the republic. Village location and
size, former and present land-use patterns, and traditional use rights are
among the items to be studied be the commissions (Art. 12).

The code disallows declassification in any administrative department
in which less than 20 percent of the land area is within the forest domain
(Art. 11). In pastoral areas, declassification is prohibited where less than
50 percent of the area is classified.

Furthermore, a declassified parcel does not simply return to its pre­
classification status. The code requires that before a village collective can
exercise any~ rights to a declassified parcel of land (the code is explicit
in denying property rights to a collective in cases of declassified parcels-­
Art. 18), it must first submit a management plan to the forest service (Art.
17). No clearing or cultivation may take place counter to the plan or until
it has been approved by the Minister of Rural Development. The forest service
1s responsible for seeing that the plan is respected. Lack of adherence to
the conditions of the plan is reason for the immediate reclassification of the
parcel (Art. 18).

b. Commercial and Noncommercial Use Rights in the Forest Domain. Com­
mercial activities in the forest domain are strictly regulated. The primary
economic activity is wood harvesting for the production of charcoal or fuel­
wood. The right to harvest wood within the forest domain (as well as outside
it) is obtained through the purchase of an exploitation permit from the forest
service (Arts. 38-39). The permit specifies the area, quantity, and duration
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of the harvest and is priced accordingly. Separate permits are required for
the transportation and storage of forest products (Arts. 42-43). However, in
the wake of environmental degradation from drought and overexploitation, in
several of the administrative regions of Senegal the forest service no longer
issues permits for the harvest of wood from the forest domain. Regions still
allowing the production of charcoal and fuelwood control the exploitation of
forests by issuing a limited number of permits.

Noncommercial use rights are also limited within the forest domain.
Within the approximately 20 percent of the forest domain classified as forests
(for@ts classees), specified rights that do not require a permit include the
gathering of deadwood, fruits, honey, medicines, gums, resins, and straw or
other rights that may be listed by decrets pertaining to a particular parcel
within the forest domain (Art. 19). These rights are limited to the domestic
use of the particular forest products (Art. 20). The domestic use of wood in
the construction or repair of residences, as well as the domestic use of any
protected tree, requires the acquisition of a permit issued free-of-charge by
the forest service agent at the departeaental level. (There are, generally,
three departements per administrative region and ten administrative regions
in Senegal.)

All use rights are suspended in the parts of the forest domain classified
as peri_tres de reboisement (degraded land designated for reforestation--a
small percentage of the forest domain), pares nationaux (national parks-­
about 14 percent of the forest domain), and reserves naturelles integrales
(lands such as animal reserves set aside for the preservation of selected
natural habitats--about 16 percent of the forest domain) (Art. 22). Reserves
speciales (for example, sylvo-pastoral reserves or restricted hunting areas--
almost one-half of the forest domain) are lands on which use rights are par­
tially or totally_ restricted according to the particular function of the
reserve (Art. 5).15

The grazing of domestic animals is generally allowed within the forest
domain except for areas designated for reforestation or restoration (Art. 24).
Under certain (unspecified) conditions, the debranching of forage trees within
areas "declared" to be pastoral may be authorized as a use right. However, as
is true of all use rights, grazing may be restricted according to the terms
specified in the administrative act classifying a particular parcel (that Is,
designating it as a part of the forest domain).

The clearing of land for crop production is not allowed In the forest
domain (Art. 27), with the exception of those areas for which an agricultural
contract is in effect between the forest service and the farmer(s) (Arts. 29­
30). Such a contract obligates the farmer to engage in reforestation opera­
tions. As a rule, the reforestation of forest domain parcels is undertaken
by the forest service, although reforestation by other groups is encouraged
through a provision allowing for public or private groups or collectives to

15. Percentages are derived from statistics provided in the Plan directeur
de developpement forestier, rapport A, Republique du Senegal, Ministere du
Deve10ppement Rural, Secretariat d'Etat aux Eaux et For@ts (1981), pp. 31-35.
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take charge of a parcel for purposes of its restoration (Art. 47). All rights
are suspended during the period of restoration. However, when the forest ser­
vice decides that the vegetation has matured and is ready for harvest, the
group to which the parcel has been assigned collects the benefits. Such re­
forestation operations may be subsidized through state grants of money or
seedlings.

2. Protected Species of Trees

The code establishes eighteen domestic species of trees, as well as all
exotics and all planted trees, as "protected" (Art. 35). Protected species
may not be cut or mutilated without the authorization of the forest service.
This restriction is not limited to the forest domain but applies throughout
the national domain. Specified protected species are:

1) Mitragyna stipu10sa
2) Albizzia sassa
3) Acacia a1bida
4) Khaya senegalensis
5) Piptadenia africana
6) Da1bergia me1anoxylon
7) Cordyla africana
8) Alstonia congensis
9) Acacia senegal

10) Bombax costatum
11) Butyrospermum parkii
12) Afzelia africana
13) Elaeis guineensis
14) Borassus aethiopum
15) Daniella olivieri
16) Daniella thurifera
17) Holarrhena africana
18) Pterocarpus erinaceus

bahia
baneto
cadde
cai:lcedrat
dabema
dialambane
dimb
emien
gommler
kapokier
karite
linke
palmier a. huile
rOnier
santan
santanforo
sehoulou
vene

..

It bears repeating that in addition to the trees listed above, Senegal con­
siders that all exotic species of trees as well as all planted trees are
"protected."

3. Forest Law on the Farm

As stated above, the jurisdiction of the forest code, as well as the
jurisdiction of the forest service as the implementing agency of the code, is
not limited to the forest domain but also includes the agricultural ~,16

16. In legal terms, the agricultural domain is the zone des terroirs,
one of the four classifications of land defined by Loi 64-46 of 17 June 1964,
establishing the national domain of Senegal (see footnote 14). The forest
domain is the largest component of the zone classee, another of the classi­
fications defined by Loi 64-46. As stated earlier, these two zones inc~ude

about 84 percent of the national territory of Senegal.
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54 percent of the national territory. The primary uses of the lands within
the agricultural zone are crop production and grazing. The management and.
exploitation of forest resources within the agricultural zone are handled
through the "intermediary" of the forest service (Art. 9). Any commercial
exploitation of forest products in the agricultural zone is subject to the
same regulations, that is, controlled by permits and fines, as in the forest
domain. A permit is required in order to exploit a protected species of tree
in the agricultural zone just as it is in the forest domain.

As laid out in the provisions of the forest code, the distinctions be­
tween the classified forests of the forest domain and the farmland of the
agricultural zone are that (1) grazing is allowed in the agricultural zone
without restriction, and (2) while the clearing of fields for crop production
is strictly prohibited in the forest domain, clearing in the agricultural zone
is regulated by the rural police (Art. 28--the "rural police" refers to the
forest service). Where clearing is allowed, the code requires farmers to pre­
serve twenty mature trees or sixty young trees per hectare under cultivation
(Art. 37).

4. Police Powers

Article 1 of Loi 74-46 empowers agents of the forest service and officers
of the judiciary to seek out and prosecute violations of the present code.
They may pursue and seize violators of the code and their (illegally obtained)
products throughout the national territory. In sum, Loi 74-46 is almost en-
tirely devoted to establishing sweeping police powers for forest service agents
and to specifying fines and/or jail terms to be imposed upon offenders of the
code.

B. The Proposed Forest Code

Senegal initiated a project to rewrite its forest code in 1983. As of
January 1990, the current draft of the partie legislative (legislative part)
is expected to become law within months. The partie reglementaire is being
drafted by a special committee composed of agents of the Service des Faux,
For@ts et Chasses and representatives of the Ministry for the Protection of
Nature. The lengthy time period required for this process is indicative of the
controversial nature of some of the legislative changes under consideration.

In important respects, the draft forest code represents a significant
departure from the tree and forest tenure policies underpinning the current
code. The draft code would, under specified conditions, grant to individuals
and groups rights to trees and forests currently monopolized by the state.
These rights are spelled out in various articles of the draft code.

Article 9 of the code states: "The forests or trees planted in the na­
tional domain as individual plantations, or trees and shrubs established as
windbreaks or to protect the soil are the private property of the person who
establishes them • • • ." Article 9 also states that private property rights
over trees do not convey private property rights over the land on which they
are planted. The land remains subject to the provisions of the National Domain

•
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Law of 1964, which permits lonr-term use rights to land but does not provide a
freehold form of land tenure. l

Article 88 states: "Plantations of woody species established on the na­
tional domain, according to the rules of disposition of this domain, are the
property of whoever establishes them. He disposes [of the plantation's prod­
ucts] as he likes, without any power, however, to degrade, physically or bio-
logically, the resource base."

Various articles in Section 2 of the draft code address property and use
rights of groups or local collectives. Section 2, Article 78 states: "Local
collectives such as rural communities or all public collectives [for example,
local governmental units] may possess artificial [planted] or natural forests."
Article 78 further stipulates that regulations will be established for trans­
ferring to communities or collectives areas currently part of the classified
domain.

Article 81 guarantees collectives use rights to trees and tree products.
"Local collectives have free [libre] and total use of the products of their
forest domain. The revenues from the commercialization of the products of the
community forest domain are entirely at the disposition of the community.
However, the communities are obligated to contribute to the Forest Fund [which
finances activities of forest restoration] at the rates established by the
regulations."

Article 83 states that day-to-day management of forests is the prerogative
of collectives: "Local collectives that possess forests have the capacity to
decide all activities of exploitation, enrichment, or regeneration of their
forest resources."

The draft code would require persons harvesting listed species· of trees
not planted by individuals or groups to secure a permit from the forest ser­
vice, as is the case in the current code. Also like the current code, the
draft code vests in the forest service sweeping police powers to enforce the
code's provisions.

Critically, and despite the wide range of rights over trees it appears to
extend to farmers, the draft code would still require owners of trees to secure
the authorization of the forest service before harvesting and marketing trees.
Article 53 states: "Owners wishing to debranch, cut down or exploit the trees
of their property must inform the administration of the Forest Service which
will deliver the authorization and eventually a circulation permit."

17. The fact that land is not under freehold tenure is not necessarily a
constraint to investment in tree crops, especially where private property
rights in trees are recognized. The key issue is whether or not use rights to
the land are secure and long term. In Africa, tree planting is often used by
farmers to strengthen security of tenure over land.
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Article 57 provides that any person "who transports wood or accessory
products originating from their property without the authorization to cut or a
transport permit" is subject to a fine of between 10,000 and 300 ,000 francs
and/or imprisonment of one month to three years.

V. CONCLUDING REMARKS

Laws regulating the exploitation and consumption of wood, fodder, arable
land, and other resources of forested areas reflect the desire of the legisla­
tor to preserve the fragile Sahelian environment in the face of growing demands
for natural resources. The methods chosen and integrated into legislation for
this purpose reflect historical and contemporary political developments. The
longstanding links between Niger, Mali, and Senegal and their former colonizer,
France, continue to be reflected in contemporary legislation. The strict
enforcement orientation of the 1935 Decret establishing a forest code for
French West Africa has been handed down in the current generation of forest
legislation in the Sahel. As it now stands, legislation applied to Sahelian
forests is carefully formulated to retain forest management responsibilities
as the preserve of the forest service. This is demonstrated by Niger's dec­
laration that all vacant or untitled forests belong to the state, Mali's
nondistinction between the forest domain and the state forest domain, and
Senegal's decision to place primary emphasis on enforcement as a forest policy
by establishing police powers and punishments with a 101 while relegating
resource management issues to a decret.

However, Senegal's proposed forest code shows that the enforcement orien­
tation of current forest legislation--the wisdom of which has long been ques­
tioned by Sahelian policymakers and international observers--may not be carved
in stone. The granting to farmers of property rights in trees they themselves
have planted is a major departure from the established tradition of state
ownership of forests. On the other hand, we saw that the proposed code's
requirement of a permit, albeit without cost, before an individual can harvest
his "private property" indicates the reluctance of the Senegalese state to
relinquish management rights over trees--regardless of whether the trees are
naturally occurring or privately planted (that is, privately owned).

Another potentially progressive development in forest legislation formu­
lation in the Sahel has been taking place in Niger. There a project is cur­
rently under way to formulate a comprehensive rural code which would replace
current forest, grazing, water, and agricultural land legislation. As in
Senegal, this coming piece of legislation is intended to increase use, manage­
ment, and even property rights over natural resources at the local level.

While current Sahelian forest codes clearly support the state as the
"maItre de 1a for@t," one thing they cannot do 1s provide the state with the
materials and manpower needed to enforce the codes. In any case, it is not
clear that any amount of materials and manpower would be sufficient to enforce
centralized resource-management systems so little inviting of popular partici­
pation. Many officials of Sahelian forest services and ministries have begun
to express this position. A possible trend in forest management in the Sahel,
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evidenced by legislative projects in Senegal and Niger, is toward legislation
that begins to break out of a tradition that focuses narrowly on state regula­
tion and police-style enforcement and toward legislation more supportive of
state/local collaboration and popular participation. The environmental success
of such a trend will depend on the new legislation t s success in providing
incentives for individuals and communities to plant and manage trees for their
own benefit •





•

23

LEGISLATIVE TEXTS

Mali

Land Laws:

Loi 86-91, 12 July 1986.

Forest Laws:

Loi 68-8, 17 February 1968.
Loi 86-42, 30 January 1986.
Lol 86-65, 30 June 1986.
Loi 86-66, 30 June 1986.

Niger

Land Laws:

Ordonnance 59-113, 11 July 1959.
Ordonnance 59-114, 11 July 1959.
Ordonnance 59-183, 29 October 1959.
Loi 61-5, 26 May 1961.
L01 61-30, 19 July 1961.
Loi 61-37, 24 November 1961.
Decret 61-264, 6 December 1961.
Lol 62-7, 12 March 1962.
L01 64-016, 16 July 1964.
Circulalre 12, M1nistre de l'Interieur, 24 Apr!l 1980.

Forest Laws:

L01 74-7, 4 March 1974.
Arr@te 22, 4 June 1974.
Ordonnance 74-16, 23 August 1974.
Decret 74-226, 23 August 1974.

Senegal

Land Laws:

Loi 64-46, 17 June 1964.
Lo! 72-25, 19 Apr!l 1972.
Loi 76-66, 2 July 1976.

Forest Laws:

Decret 65-078, 10 February 1965.
Lo! 74-46, 18 July 1974.
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ANNEX I

Porest Legislation in Mali

Loi 86-42, 30 January 1986

TITRE PREMIER
Dispositions generales

Article premier - Une foret est une association d' arbres biologiquement
interdependants au cours de leur evolution et exer~ant une influence sur Ie
milieu dans un territoire plus ou moins grand.

Les produits exclusifs ou principaux des forets sont Ie bois d'oeuvre, Ie
bois de service, Ie bois de chauffage, les resines, la gomme, les frui ts et
tous autres sous-produits ligneux.

Art. 2 - Les perimetres de reboisement sont les terrains plantes de mains
d'homme en especes vegetales ne donnant pas de produits agricoles, ainsi que
les forets naturelles enrichies par les travaux de plantation ou de silvi­
culture.

Art. 3 - Les defrichements sont les perimetres dans lesquels la totalite
ou une partie des arbres et arbustes a ete coupee par 1 'homme en vue de
s'installer ou installer une production agrico1e ou industrielle.

Art. 4 - Les perimetres de protection sont les terrains soustraits des
defrichements selon les dispostions de l'Art. 13 de la presente loi et qui ant
fait l'objet d'un acte de classement comme tel.

Art. 5 - Le domaine forestier comprend:
- Les forets definies comme telles aux Articles 1 et 51,

Les perimetres de reboisement,
Les terrains soustraits des defrichements par les dispositions de

l'Art. 13,
Les terrains de parcours portant une vegetation arboree ou arbustive,
Les jacheres anciennes de 5 ans et plus.

Art. 6 - Ne font pas partie du domaine forestier:
- Les terrains de culture en cours d'utilisation et les vergers,
- Les jacheres anciennes de moins de 5 ans,
~ Les terrains non boises faisant l'objet d'un titre foncier appartenant

a des personnes aut res que l'Etat,
- Les emprises humaines: agglomerations, routes •••

TITRE II
Des defrichements

SECTION I: Organisation

Art. 7 - Tout defrichement nouveau sur toute l'etendue du territoire de
la Republique du Mali sera subordonne a une autorisation ecrite du chef de



28

circonscription de la localite interessee apres avis des services des Eaux et
Forets, de l'Elevage et de l'Agriculture.

Art. 8 - Les demandes de defrichement seront adressees aux autori tes
administratives competantes. Avant d'accorder l'autorisation de defrichement,
celles-ci doivent s'assurer que Ie terrain faisant l'objet de la demande ne
rentre pas dans des categories definies a l'Art. 13 de la presente loi.

Art. 9 - Toute autorisation de defrichement sera enregistree sur un re­
gistre special ou seront precises:

- L'indication du postulant (individu ou collectivite);
- Le nom du village avec indication du point cardinal ou d'un axe prin-

cipal de circulation,
- La superficie reelle ou approximative.

SECTION II: Du mode de defrichement

Art. 10 - L'autorite ayant delivre 1 'autorisation de defrichement est
tenu d' exp1iquer au requerant les regles afferentes au mode de defrichement
requis a savoir:

- Le respect des essences protegees a l'Art. 37 de la presente loi, toute­
fois en cas de necessite Ie maintien de 10 a 20 pieds d'essences protegees par
hectare est ob1igatoire;

- La coupe de toutes les autres essences rez-terre;
- L'interdiction formelle de tuer les arbres, les arbustes ou leurs

souches en rnettant du feu a leur pied.

Art. 11 - Toutefois pour Ie dessouchage en vue de la culture attelee ou
mecanisee, des derogations peuvent etre apportees aux dispositions de l'Art.
10 ci-dessus.

Art. 12 - Toute derogation accordee en vertu des dispostions de l'Art. 10
doit etre mentionnee sur l'autorisation de defrichement.

SECTION III: Des lieux de defricbement

Art. 13 - Le defrichement est interdit:

1°) Sur les pentes des rnontagnes, collines, dunes et plateaux ou il y a
des risques d'erosion et de ravinement;

2°) Aux abords des cours d'eau permanents et semi-permanents sur 25 metres
a partir de la berge, des points d'eau tel que mares; puisards, puits ••• pour
raison de salubrite pUblique;

3°) Dans les zones de naissance des sources et leurs bassins de reception;
4°) Dans les zones de peuplements purs d'especes presentant un interet

economique, ces especes sont outre ce1les protegees par l'Art. 37:

•

Daniellia oliveri
Isoberlinia doka
Sterculia setigera
Cordila pinnata
Bambusa abyssinica
Diospyros mespiliformis

sanan ou santan
so
koungo sira
dougoura
bo (barnbou)
sounsoun ou dabaka1a



Balanites aegyptiaca
Acacia scorpioides
Hephaene thebaica
Acacia seyal
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zegene
bagana, buana (tanin)
zimini (palmier doum)
zadje

•

5°) Dans les zones protegees pour des raisons de salubrite pUblique;
6°) Dans les zones protegees dans l'interet de la defense nationale;
7°) Dans les forets classees, les perimetres de protection et les peri­

metres de reboisement constitues en vertu des Articles 16, 17, 18, 19, et 20.

Art. 14 - Les autorisations de defrichement pourront etre accordees dans
Ies zones visees au 4° de I'Articie 13 dans les conditions suivantes:

10) Dans les cas des jacheres anciennes ou recentes ou les peuplements
sont constitues par:

Butyrospermum paradoxum si (karite)
parkia-biglobosa nere
Acacia albida balanzan
Borassus aethiopium sebe (ranier)
et ou en outre, la densite des essences autorise Ie defrichement sans que Ie
defricheur soit oblige de couper les dites essences ou d'autres protegees par
l'Art. 37 de la presente loi:

2°) Dans les cas ou les peuplements des essences visees ne constituent
pas de superficies importantes et ne s' integrent pas a un massi f forestier
important et ou ces peuplements se situent dans les zones dont Ie domaine
classe represente au moins 10% de la superficie totale.

TITRE III
DU domaine forestier de l'Etat

SECTION I: Domaine classe, Domaine protege
A. - Generalites - Definitions

Art. 15 - Le domaine forestier de l'Etat comprend:
10) Le domaine forestier classe consti tue par les forets classees, les

perimetres de reboisement et les perimetres de protection ayant fait l'objet
d'un texte de classement;

2°) Le domaine forestier protege n'ayant pas fait I'objet d'un texte de
classement.

Art. 16 - Les forets classees sont les formations v~getales definies aux
Art. 1, 2, et 51 de Ia presente Ioi et ayant fait I'objet d'un texte de clas­
sement les soumettant a un regime special restrictif concernant I'exercice de
droits d'usage et d'exploitation •

Art. 17 - Sont classes obligatoirement comme perimetres de protection:
1°) Les versants montagneux offrant une pente de 33° et plus;
2°) Les terrains ou pourraient se produire des ravinements et eboulernents

dangereux;
3°) Les dunes de sable en mouvement;
4°) Les terrains tres degrades aux environs des agglomerations urbaines.
Facultativement, pourra etre classe corne perimetre de protection tout

terrain nu ou insuffisamment boise a mettre en regeneration, notamment en zone
sahelienne.
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Art. 18 - Tout reboisement effectue par l'Etat en dehors du domaine classe
tombe automatiquement dans ledit domaine, meme s'il n'a pas fait l'objet d'un
texte de classement.

Art. 19 - Les forets sont classees par decret pris en Conseil des Minis­
tres par arrete du gouverneur de la region sur Ie territoire duquel sont situes
lesdits perimetres.

B. - Procedure de elassement

Art. 20 - A la diligence du service forestier il peut etre procede au
classement de tout perimetre situe dans Ie domaine forestier protege.

Dans ce cas, Ie service forestier informe par ecrit Ie commandant de cer­
ele de l'opportunite de classer Ie perimetre cornrne foret classee ou perimetre
de protection.

Cette formalite est suivie d'une reconnaissance generale du perimetre par
les representants des comites et conseils de villages.

Un projet de classement avec indication precise des limites est remis
ensuite au commandant de cercle qui Ie porte a la connaissance des populations
interessees par tous les moyens de pUblicite conformes aux reglements et usages
locaux.

L'accomplissement de cette formalite sera constate par proces-verbal.
Dans les trente jours qui suivent Ie depot du projet de classement au

chef-lieu de cercle, Ie commandant de cercle reunit sous sa presidence une
commission de classernent composee comme suit:

PRESIDENT: Le commandant de cerele
MEMBRES:
Le Directeur Regional des Eaux et Forets;
Un representant du service des oomaines;
Un representant du service de l'Agriculture;
Un representant du service de l'Elevage;
Un depute de la circonscription;
Le chef du village et un conseiller par village interesse.

Cette commission qui siege au chef lieu de cercle ou de l'arrondissement
examine Ie bien-fonde des reclamations qui auront pu etre formulees par les
habitants.

Elle determine les limites de la zone a classer.
Elle constate I'absence ou l'existance des droits d'usage. Dans ce

dernier cas, elle constate la possibilite du plein exercice de ces usages a
l' exterieur du perimetre reserve, sinon elle fixe les limites de la surface
sur laquelle ils pourront etre exerces en tenant compte des regles limitatives
enoncees par l'Art. 27 ci-dessous.

Art. 21 - Le proces-verbal de la reunion ainsi que Ie projet de classe­
ment seront transmis au gouverneur de la region, pour decision s' il s 'agit
d'un perimetre de protection.

Dans Ie cas d'une foret a classer, Ie gouverneur de region transmet Ie
dossier au Ministere charge des Eaux et Forets pour decision.

Art. 22 - Le decret ou l'arrete de classement est porte a la connaissance
des villages interesses par les soins du commandant de cerele.

•
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Art. 23 - Dans Ie cas de perimetre de reboisement, Ie gouverneur de region
prend un arrete de classement sur proposition du commandant de cercle, consta­
tant Ie reboisement.

Art. 24 - Toute personne physique ou morale, ayant des droits autres que
ceux d'usages ordinaires definis a l'Art. 27 ci-apres, pourra faire opposition
dans Ie delai d'un rnois qui courra a dater du jour ou Ie projet de classement
sera pUblie par Ie commandant de cercle.

Les reclamations seront inscri tes sur un registre tenu au chef-lieu de
cercle. Les contestations pourront etre reglees a l'amiable par la commission
de classement, sinon les opposants devront porter leurs revendications pour
les terrains contestes devant les tribunaux competents.

Art. 25 - Les forets, les perimetres de protection et les perimetres de
reboisement, classes d' apres les textes en vigueur avant la promulgation de
la presente loi, sont et demeurent parties integrantes du domaine forestier
classe.

c. - Alienation

Art. 26 - Les forets classes, les perimetres de protection et les peri­
metres de reboisement ne pourront etre alienes en totalite ou en partie
qu 'apres declassement par 1 'autorite qui a pris acte de classement et apres
aVis de la commission prevue a 1 'Article 20.

SECTION I: Des droits d'usage
A. - Generalites - Definitions

Art. 27 - Les droits d'usage sont ceux par lesquels des personnes phy­
siques ou rnorales ou des collectivites couturnieres jouissent de la foret en
vue de satisfaire un besoin individuel ou collectif ne donnant lieu a aucune
transaction commerciale, sauf dans les cas precises a l'Art. 34.

Les droits d'usage comprennent:
1°) Ceux portant sur Ie sol forestier;
2°) La circulation a pied ou en vehicule a travers Ie perimetre classe;
3°) Les droits d'usage portant sur les fruits et les produits de la foret

naturelle;
4°) Le paturage par les animaux domestiques.

Art. 28 - L'exercice de la chasse ne pourra en aucune maniere etre consi­
dere comme droit d'usage.

Art. 29 - Le texte de classement de chaque perimetre classe (foret, peri­
metre de protection, perimetre de reboisement) doit porter mention des droits
d'usage reconnus dans ledit perimetre.

L' exercice de ces droits est accorde en priorite aux populations rive-
raines du perimetre, a tout Malien et ainsi qu'aux residents, touristes et
hommes de science de passage au Mali, a condi tion d' en faire une demande a
l'agent forestier responsable du domaine classe ou a l'autorite administrative
la plus proche en cas d'absence de l'agent forestier.

Art. 30 - L'exploitation resultant de l'exercice d'un droit d'usage doit
se faire dans les formes prescrites par les dispositions sur 1 'exploitation
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des forets et produits forestiers en vigueur en Republique du Mali.
L'administration des eaux et forets, a 1 'occasion de 1 'exercice de ces

droits, peut Ie cas echeant rendre ces formes d'exploitation plus restrictives.

B. - Droits d'usage dans Ie domaine protege

I. - Droits d'usage sur Ie sol forestier

Art. 31 - Les droits d'usage portant sur Ie sol forestier peuvent s'exer­
cer dans les perimitres ~efinis au 4° de l'Art. 13 si les circonstances econo­
miques et sociales l'exigent.

Dans ce cas, les droits d'usage s'exercent exclusivement au profit des
collectivites rurales riveraines.

II. - Les autres droits d'usage

Art. 32 - Tous les autres droits d'usage enumeres a l'Art. 27 s'exercent
librement dans Ie domaine protege sous reserve que les exploitations se fassent
en conformite avec la reglementation forestiere en vigueur.

Les coupes d'arbres se font rez-terre. La recolte des fruits, du miel et
en general de tous les produits de cueillette de la foret se fera de maniere a
ne pas detruire les vegetaux productures, ni meme les mutiler.

c. - Droits d'usage dans Ie domaine classe

I. - Droits d'usage sur Ie sol forestier

Art. 33 - Le domaine classe est affranchi de tout droit d'usage sur Ie
sol forestier.

Les defrichements, qu'il s'agisse d'abattage ou de debrouissaillement de
la vegetation ligneuse, suivi ou non d'incineration, ne peuvent etre autorises
temporairement en vue de l' etablissement des cuI tures que sur des terrains
destines a etre enrichis en essences de valeur.

II. - Lea autres droits d'usage

Art. 34 - Tous les autres droits d'usage autorises dans un perimetre
classe doivent etre mentionnes dans l'acte de classement et portes a la con­
naissance des populations interessees, par Ie commandan't de cercle. Aucun
droit de paturage ne sera autorise dans Ie domaine classe en zone sahelienne
sauf cas de force majeure ou dans les parties du domaine amenagees a cet effete

Partout ou il sera accorde, Ie droit de paturage sera exclusivement exerce
par les troupeaux eux-memes sans intervention de 1 'homme. L' utilisation par
Ie berger de tout outil de coupe de la vegetation sera strictement interdite.

L'exercice du droit d'usage sur les paturages se fera sans installation,
provisoire, du berger et de sa famille dans Ie domaine classe.

Art. 35 - Les droits de circulation peuvent s'exercer librement dans un
perimetre classe sur les routes reconnues d'utilite economique et sociale pour
les populations. Les routes seront indiquees dans l'acte de classement et Ie
port d'armes a feu autorise dans les limites de 10 metres de chaque cote de la
route.
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La circulation dans Ie reste d'un perimetre classe, pour des buts tou­
ristiques ou scientifiques, sera autorisee par I 'administration des Eaux et
Forets.

Cependant cette autorisation sera toujours assortie de I 'interdiction ,du
port d'armes a feu.

Art. 36 - L'exercice des droits d'usage dans Ie domaine classe est libre
en ce qui concerne les recoltes de fruits, de miel, de plantes alimentaires et
medicinales, de kapok, a I 'exception des coeurs de palmiers.

Seule l'exploitation des fruits, des plantes alimentaires comme palmiers,
karite, nere, gornmiers, kapokiers pourra revetir un caractere commercial.

L'exploitation de ces produits se fera de maniere a ne pas detruire les
vegetaux producteurs, ni meme les mutiler.

D. - Especes protegees

Art. 37 - Sont et demeurent protegees les essences forestieres suivantes:

1. - Elaeis guineensis Jacq
2. - Borassus aethiopium Mart
3. - Pterocarpus erinaceus Poir
4. - Afzelia africana smith
5. - Acacia senegal willd
6. - Parkia biglobosa benth
7. - Butyrospermurn paradoxum
8. - Bornbax costaturn pellegre et vuillet
9. - Khaya senegalensis Juss

10. - Acacia albida

Ie palmier a huile
Ie ranier
Ie vene
Ie Wlingue W

Ie gommier
Ie wnerew
Ie karite
Ie kapokier
Ie cailcedrat
Ie wbalanzan w

Leur abbatage, arrachage, ou utilisation sont interdits sauf autorisation.

Art. 38 - Est interdite la coupe dans Ie but de les utiliser seulernent
comme bois de feu, des essences suivantes:

1. - Isoberlima Doka
2. - Daniellia oliveri hutch et dalz
3. - Sterculia setigera del
4. - Cordyla pinnata Milne-Read

WSOW

wsanan w

Wkoungo siraw
Wdougoura W

Art. 39 - Les gouverneurs de region peuvent proteger par arrete, soit
partiellement, soit totalement, temporairement ou de maniere definitive, sur
toute l'etendue de leur region ou simplernentd'un cercle de leur region, toute
espece de valeur qu'ils jugeront utile de proteger.

E. - Ebranchage dans la zone sahe1ienne

Art. 40 - La coupe ou 1 'arrachage des arbres et arbustes dans 1a zone
sahelienne dans Ie but de nourrir les animaux sont strictement interdits.
L'ebranchage portera sur les branches laterales situees a au moins 1,50 metres
du sol.

Art. 41 - La limite sud officielle de 1a zone sahe1ienne est definie par
la limite sud du cercle de Kayes, Ie fleuve Senegal jusqu'a Bafoulabe, pUis Ie
fleuve Bakoye jusqu'au confluent du Baoule, Ie fleuve Baoule jusqu'a la piste
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de Yarangabougou, Ia piste de Yarangabougou-Kolokani-Niamina-Farako-Se Ie
fleuve Niger jusqu' a Same, Ia piste de Sarne-Sarre-Djenne-Sofara-Bankass-Koro
jusqu'a la frontiere du Burkina-Faso.

SECTION III: Exploitation du domaine de l'Etat
A. - L'exploitation par permis de coupe

Art. 42 - L'exploitation des produits forestiers par des services pUblics
ou des particuliers a des fins commerciales ou industrielles peut etre faite:

1. - par coupe en regie;
2. - par vente de coupe;
3. - par permis de coupe d'un nombre determine de produits: pieds d'ar­

bres, steres, metres cubes.

Art. 43 - Les particuliers ne peuvent beneficier d' un perrnis d' exploi­
tation dans Ie domaine forestier de I' Etat que lorsqe'ils ont Ia qualite
d'exploitants forestiers regulierement immatricules au debut de chaque exer­
cice bUdgetaire aupres des directions regionales et cantonnements des Eaux et
Forets de leurs circonscriptions.

Art. 44 - A chaque exploitant est attribue une parcelle pour exploitation
au debut de l'exercice bUdgetaire.

Cette parcelle sera situee indifferemment dans Ie domaine protege ou dans
Ie domaine classe, son choix est Iaisse a I'initiative de l'administration des
Eaux ~t For~ts suivant les possibilit~s des peuplernents. Les exploitations se
feront toujours suivant un cahier des charges dans lequel doivent figurer
obligatoirernent les modes d'exploitation, les quantites a exploiter et la
nature des produits a exploiter.

Art. 45 - Les bois en grumes doivent etre marques du marteau forestier,
marteau qui doit etre depose au greffe des tribunaux. L'exploitation des bois
en grumes donnera lieu a la tenue d'un carnet de chantier rempli au jour Ie
jour, qui sera vise au debut de chaque annee calendaire par l'administration
des Eaux et Forets.

Art. 46 - Aucune coupe, aucun permis de coupe ne peut etre attribue gra­
tuitement, sauf exception prevue aux Art. 36 et 52.

Les taux des redevances sont fixes par la loi.
L'autorite competente pour la delivrance d'un permis de coupe est celIe

dont releve Ie lieu d'exploitation.
Les permis sont delivres par les chefs de cantonnements et des postes

forestiers et a defaut par les directeurs regionaux des Eaux et Forets.

B. - Circulation des produits forestiers

Art. 47 - Tout produit forestier circulant d'un point a un autre du ter­
ritoire sera accompagne d'un permis de circulation.

Les permis de circulation precisent entre autres Ie mode de transport
(dans Ie cas d'un vehicule automobile Ie numero d'immatriculation), les quan­
tites a transporter et leur nature, Ie trajet a effectuer, Ia duree de Ia
validite.

Ces renseignements seront egalement partes au dos du titre d'exploitation
(permis de coupe) jusqu'a epuisement des quantites autorisees par Ie titre
d'exploitation.
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L'autorite competente pour la delivrance des permis de circulation est
celIe du lieu d'origine des produits. Les permis sont delivres par les chefs
des cantonnements et des postes forestiers et a defaut par les directeurs
regionaux des Eaux et Forets.

Art. 48 - Tout transporteur sollicite par un exploitant pour transporter
un produit forestier doit exiger un permis de circulation faute de quoi il
encourra les memes sanctions que celui-ci.

Art. 49 - Les produits forestiers marques du marteau forestier depose au
greffe des tribunaux peuvent circuler librement sur toute l'etendue du terri­
toire de la Republique. Les permis de circulation accompagnant les produits
avant marquage au marteau forestier seront retires par l'autorite procedant au
marquage.

Art. 50 - Les permis de coupe et les permis de circulation sont ceux dont
les modeles sont annexes a la presente loi.

TITRE IV
Du domaine forestier des collectivites et des particuliers

Art. 51 - Font partie du domaine forestier des collectivites et des par­
ticuliers les perimetres reboises par ces collectivites ou ces particuliers
ainsi que les bois sacres et lieux proteges par les collectivites dans un but
socio-religieux.

Ces perimetres sont signales ~ l'autorite administrative qui en determine
les limites precises et les fait immatriculer au nom des collectivites ou des
particuliers concernes.

Art. 52 - Le domaine forestier des collectivites et des particuliers est
soumis aux memes restrictions que Ie domaine classe de l'Etat en ce qui con­
cerne les defrichements et les methodes d'exploitation des produits forestiers.

L'exploitation des produits du domaine forestier des collectivites et des
particuliers est exoneree de toute taxe d'exploitation.

Les collectivites et les particuliers desirant exploiter a des fins com­
merciales des produits de leur domaine forestier en feront la demande au chef
de circonscription et la delivrance de permis gratuit d'exploiter sera faite
apres avis de l'administration des Eaux et Forets.

TITRE V

SECTION I: Procedure
A. - Recherche et constatation des delits

Art. 53 - Les agents forestiers assermentes et les officiers de police
jUdiciaire recherchent et constatent par proces-verbaux les infractions fores­
tieres.

Art. 54 - Les agents forestiers assermentes peuvent s'introduire dans les
depots, scieries et chantiers de construction pour y constater les infractions.
lIs peuvent s' introduire dans les maisons, cours et enclos en uniforme et
doivent etre accompagnes au besoin d'un representant de la force publique ou
de la collectivite.
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lIs ont libre acces sur les quais fluviaux, dans les gares et les aero­
gares et sont autorises a parcourir librement les voies de chernin de fer toutes
les fois que Ie service l'exige. lIs peuvent visiter tous les trains, bateaux,
radeaux de bois et vehicules.

Art. 55 - Les agents forestiers assermentes conduisent devant l'officier
de police judiciaire competent, qui doit se conformer aux Articles 74 et 75 du
code de procedure, tous les delinquants dont ils ne peuvent s' assurer de
l'identite.

lIs ont droit de requerir verbalement ou par ecrit la force pUblique pour
la repression des infractions en matiere forestiere, ainsi que pour la recher­
che et la saisie des produits forestiers exploites, vendus ou circulant en
contravention aux dispositions de la presente loi.

Art. 56 - Les chefs de village peuvent rechercher et constater les in­
fractions en matiere forestiere. lIs conduisent tout individu surpris en
flagrant delit devant 1'agent forestier ou l'officier de police jUdiciaire Ie
plus proche qui dresse proces-verbal.

Art. 57 - Les delits ou contraventions en matiere forestiere sont prouves
par proces-verbaux, ou par temoins Ie cas echeant.

Art. 58 - Le prevenu qui veut s'inscrire en faux contre un proces-verbal
est tenu de Ie faire 8 jours avant l'audience indiquee par la citation. II
doit faire en merne temps Ie depot des moyens de faux et indiquer les temoins
qu'il veut faire entendre.

Le prevenu contre lequel a ete rendu jugement par defaut est admis a faire
sa declaration d'inscription en faux pendant Ie delai qui lui est accorde pour
se presenter a l'audience sur l'opposition par lui formulee.

B. - Confiscation et saisie par les autorites habilitees
a constater les infractions par proces-verbal regulier

Art. 59 - Dans tous les cas OU il y a matiere a confiscation de produits
forestiers, les proces-verbaux de constation des contraventions ou del its por­
teront mention de la saisie desdits produits par les autorites qui en auront
effectue la redaction.

Si ceux-ci ont disparuou ont ete endommages par l'action ou Ie delit du
contrevenant les tribunaux en determinent la valeur a charge de restituer sans
prejudice des domrnages occasionnes.

Dans ce cas les peines prevues par l'Art. 204, alinea 3 du Code penal
serant applicables.

Art. 60 - Tous produits forestiers abattus ou recoltes sans l'autorisation
administrative seront confisques au profit de l'Etat, les materiels et engins
ayant aervi a l'exploitation et au transport seront saisis jusqu'au reglernent
du differend.

Art. 61 - Tout produit forestier provenant de confiscation ou restitution
est vendu soit par voie d'adjudication pUblique, soit de gre a gre conformernent
aux textes en vigueur.
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c. - Actions et poursuites

Art. 62 - Les actions et poursuites sont exercees par Ie Directeur des
Eaux et Forets ou son representant devant les tribunaux suivant les regles de
droit commun conjointement avec les representants du Ministere Public.

Les agents forestiers assermentes ont Ie droit d'exposer l'affaire devant
Ie tribunal et sont entendus a l'appui de leurs conclusions. lIs siegent ~ la
suite du procureur et des subtituts.

Art. 63 - Le Directeur des Eaux et Forets peut concurremment avec Ie
Ministere Public:

1. - interjeter appel des jugements en premier ressort:
2. - se pourvoir en cassation contre les arrets et jugements en dernier

ressort des tribunaux.
Le Directeur des Eaux et Forets a alors Ie droit d'exposer I'affaire

devant la Cour d'Appel et est entendu a l'appui de ses conclusions. II siege
a la suite du Procureur General et de ses subtituts.

Art. 64 - Les agents assermentes du service forestier peuvent citer di­
rectement pour I'audience la plus prochaine toutes les affaires relatives ~ Ia
police forestiere.

SECTION II: Infractions et penalites

Art. 65 - Tout contrevenant aux dispositons des Articles 10, 13, 32, et
40 ci-dessus, quiconque coupera, arrachera ou endommagera d' une fa\=on quel­
conque des plants d'arbres mis en place de main d'homme, sera puni d'une amende
de 50.000 a 150.000 francs et d,un emprisonnement d'un mois a 5 ans ou de I'une
de ces peines.

Art. 66 - Tout contrevenant a~x dispositions des Articles 34, 35, 36, 37,
38, 43, 45, et 47 sera puni d'une amende de 60.000 a 200.000 francs et d'un
emprisonnement d'un mois a 5 ans ou de l'une de ces peines.

Art. 67 - Les proprietaires d'animaux trouves en delits dans Ie domaine
forestier classe non ouvert au parcours seront condamnes au paiement d' une
amende de:

a. - par porcin, bovide, bete de somme (camelins, equins, asins) 1000 a
2000 francs,

b. - par caprin ou ovin 1500 a 3000 francs.
II pourra en outre etre prononce contre Ie berger une peine d'emprisonne­

ment de 11 jours a 3 mois.
Les animaux trouves en contravention pourront etre mis en fourriere.

Art. 68 - Quiconque aura defriche sans y avoir ete autorise dans Ie do­
maine protege sera puni d'une amende de 16.000 a 50.000 francs. 8i ce defri-
chement a lieu dans Ie domaine classe, la peine sera portee au double.

Art. 69 - Quiconque aura volontairement detruit, deplace ou fait dispa­
raitre tout ou partie des bornes, marques et clotures servant a limiter Ie
domaine forestier classe sera puni d'une amende de 80.000 a 240.000 francs et
d'un emprisonnement de 11 jours a 3 mois ou de l'une de ces peines.
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Art. 70 - Quiconque aura mis volontairement obstacle a l'accomplissement
des devoirs des agents du service forestier sera puni d'une amende de 20.000 a
120.000 francs et d'un emprisonnement de 11 jours a 3 mois ou de I'une de ces
peines sans prejudice des cas constituant la rebellion.

Art. 71 - Toute extraction ou enlevement de pierre, sable, tourbe, terre,
gazon et en general de tout produit du domaine forestier de l'Etat autre que
ceux enumeres a I' Art. 27 de la presente loi donnera lieu a une amende de
30.000 a 100.000 francs. En cas de recidive il pourra en outre etre prononce
une peine d'emprisonnement de 1 jour a 10 jours.

SECTION III: Transactions

Art. 72 - Les agents forestiers assermentes des corps d'ingenieurs et de
techniciens superieurs des Eaux et Forets, ou a defaut les chefs de circon­
scription administrative (Gouverneurs, Commandants de Cercle et Chefs d'Arron­
dissement) peuvent transiger avant ou apres jugement definitif sur les delits
en matiere forestiere.

Avant jugement, la transaction eteint l'action publique. ApreS jugement,
la transaction n'aura d'effet que sur les peines pecuniaires.

Le montant des transactions consenties doit etre acquitte dans les delais
fixes dans l'acte de transaction, faute de quoi, il est procede a la poursuite.

TITRE VI
Dispositions generales

Art. 73 - Dans Ie cas ou il y a eu doIDmages et interets Ie montant de
ceux-ci ne peut etre inferieur au montant de l'amende pr.ononcee par Ie tri­
bunal.

Art. 74 - Les peres et tuteurs sont civilement responsables des del its et
contraventions commis par leurs enfants mineurs et pupilles.

Art. 75 - Les complices sont punis comme auteurs principaux comdamnes
solidairement aux amendes, frais, dommages, interets et restitutions.

Art. 76 - En cas de recidive, Ie maximum de l'amende sera toujours appli­
que. II y a recidi ve lorsque dans les 12 mois qui precedent Ie jour ou Ie
delit a ete constate, il a ete prononce contre Ie delinquant ou contrevenant
une condamnation definitive pour delit ou contravention en matiere forestiere.

Art. 77 - Lorsque la recidive a ete precedee et a fait l'objet de trans­
action, il ne sera plus permis de transiger. L'agent dresse un proces-verbal
de l'infraction pour etre adresse au Procureur de la Republique, sous peine
des dispositions prevues par la legislation en vigueur.

Art. 78 - Les remises accordees aux agents sur les produits de transac­
tions, confiscations, dommages-interets et contraintes sont reglees conforme­
ment aux textes en vigueur.

Art. 79 - Le service du tresor est charge de poursuivre et d'operer Ie
recouvrement des amendes, restitutions, frais, dommages et interets resultant
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des jugements rendus ou des transactions intervenues apres jugement pour des
de1its et contraventions prevus par la presente loi.

La contrainte par corps sera de droit prononcee pour Ie recouvrement des
sommes dues par suite d'amende, frais, restitutions, dommages et interets.

Art. 80 - La presente loi qui abroge toutes dispositions anterieures
notamment la Loi n° 68-8/AN-RM du 17 fevrier 1968 sera enregistree et pUbliee
au Journal Officie1.

Koulouba, Ie 24 mars 1986

Le President de la Republique

GENERAL MOUSSA TRAORE
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ANNEX II

Forest Legislation in Niger

Loi 74-7, 4 March 1974
Ordonnance 74-16, 23 August 1974

Deeret 74-226, 23 August 1974

duLfllar~4Ig74
fixant Ie regime forestier

TITRE PREMIER
Generalites

Article premier - Les forets vacantes et sans maitre, ainsi que les peri­
metres de restauration definis a l'Article 6, appartiennent a l'Etat.

Art. 2 - Sont qualifies forets, les terrains dont les fruits exclusifs ou
principaux sont les bois d'ebenisterie, les bois de service ou d'industrie,
les bois de chauffage et a charbon, ou des produits accessoires tels que: les
ecorces et fruits a tanin, les ecorces textiles et tinctoriales, Ie kapok, la
glu, les gommes, les palmiers spontanes et tous autres vegetaux ne constituant
pas un produit agricole.

TITRE II
Le domaine forestier

CHAPITRE I: Domaine classe - Domaine protege - perimetres de restauration
SECTION I - Generalites

Art. 3 - Les forets domaniales sont reparties en deux categories:
1. - les forets classees, qui constituent Ie dornaine forestier classe,
2. - les forets protegees, qui constituent Ie domaine forestier.

Art. 4 - Sont considerees comme forets classees:
1. - les forets classees avant la date de promUlgation de la presente

loi, c' est-a-dire qui ont deja ete soumises a un regime special restrictif,
concernant leur exploitation et l'exercice des droits coutumiers d'usage.

2. - les forets qui seront classees par decret pris en conseil des minis­
tres conformement aux dispositions du present titre.

Art. 5 - Sont considerees comme farets protegees toutes les autres forets
du domaine qui n'ont pas fait l'objet d'un classement.

Art. 6 - Sont considerees obligatoirement comme perimitres de restauration
les parties de terrain nu ou insuffisamment boise comprenant:

1. - les versants montagneux dont la mise en reserve serait reconnue in­
dispensable,
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2. - les berges sableuses ou instables des rivi~res et des fleuves,
3. - les terrains ou pourraient se produire des ravinements et eboulements

dangereux.
Facultativement, pourront etre inclus dans les perimetres de restaura­

tion, les parties de terrain insuffisamment boise dont la mise en regeneration
s'impose.

Art. 7 - Apres constatation de reboisement, des terrains et massifs peu­
vent etre incorpores dans Ie domaine forestier classe par decret pris en con­
seil des ministres, conformement aux dispositions de l'Art. 4, 2°.

SECTION II - Alienation

Art. 8 - Les farets domaniales classees ne peuvent etre partiellement ou
totalernent alienees qu'apres declassement prononce par decret pris en conseil
des ministres.

CHAPITRE II: Usages coutumiers
SECTION I - principes

Art. 9 - Les collectivites coutumieres continuent a exercer leurs droits
d'usages coutumiers dans Ie domaine forestier protege, y compris les chantiers
forestiers, sans que les exploitants de ces chantiers puissent pretendre, a ce
titre, a aucune compensation.

L'exercice de ces droits d'usage est strictement limite a la satisfaction
des besoins personnels et collectifs des usagers.

Art. 10 - Les perimetres de restauration sont affranchis de tous droits
coutumiers d'usage.

Art. 11 - Les forets classees sont soustraites a l'exercice des droits
cautumiers d'usage autres que ceux du ramassage du bois mort, la recolte des
produits d'exsudation, des fruits, des plantes medicinales et alimentaires, et
ceux reconnus par les actes reg1ernentaires de c1assement.

Art. 12 - Les limites des forets classees sont toujours fixees de maniere
qu' en dehors d' elles subsistent des surfaces boisees largement suffisantes
pour Ie libre exercice des droits coutumiers d'usage des riverains.

Quand, par insuffisance du taux de boisement ou dan~ Ie cas on l'interet
pUblic est en cause, il n'est pas possible de laisser libres de vastes espaces
boises, i1 sera procede, prealablement a l'acte de classement, a un r~glement
d'amenagement de ces usages.

Art. 13 - L'exercice des droits coutumiers d'usage est toujours subordonne
a l'Etat et a la possibilite des forets.

Notamment, lorsque leur parcours presente un danger pour les peuplements,
l'introduction des ch~vres et des chameaux dans certaines forets classees peut
etre formellement interdite.

Cet exercice peut etre interdit sans compensation dans tous les cas ou
l'interet public est en cause.

Les droits de parcours ne peuvent s'exercer:
1. - dans les forets amenagees,
2. - dans les perimetres de restauration,
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3. - dans les terrains repeuples artificiellement ou reboises,
4. - dans les parcelles portant des boisement de moins de 5 ans,
5. - pendant 5 ans apres l'incendie, dans les parties de forets classees

incendiees.

SECTION II - usages a caracteres commerciaux

Art. 14 - L' exploitation commerciale par les collectivites coutumieres
des produits, autres que Ie bois, des: karites, gommiers, kapokiers, palmiers
et autres essences dont les recoltes leur appartiennent traditionnellement,
continue d'etre libre dans les forets classees et protegees, sous reserve que
les recoltes soient faites de maniere a ne pas nuire aux vegetaux producteurs.

SECTION III - Cultures sur sol forestier

Art. 15 - Les cultures sur sol forestier sont formellement interdites
dans les forets classees, et a l'interieur des perimetres de restauration.

Les cultures sur sol forestier apres defrichement et incineration peuvent
etre interdites dans les forets protegees.

Tout defrichement de bois et broussailles est interdit dans des bandes de
10 metres de largeur, longeant les rives des cours d' eau, sauf autorisation
speciale.

SECTION IV - Especes protegees

Art. 16 - L'abattage, l'arrachage et la mutilation des essences dont les
noms suivent, sont interdits sauf autorisation hors les limites des agglomera­
tions, jardins potagers et vergers.

1. - gommier (acacia senegal);
2. - karite (butyrosperrnum parkii);
3. - ranier (borassus flabellifer);
4. - cailcedrat (khaya senegalensis);
5. - kapokier (bombax buenopozens);
6. - vene (pterocarpus erinaceus);
7. - cad (acacia albida);
8. - tamarinier (tamarindus indica);
9. - nere (parkia biglobosa);

10. - palmier doum (hyphaene thebaica);
11. - gonakier (acacia scorpioides);
12. - baobab (andansonia digitata);
13. - poupartia birria;
14. - balanite (balanites aegyptiaca);
15. - parinari macrophylla.

Un decret pris en conseil des ministres pourra designer d'autres especes
de valeur, qu'il sera juge utile de proteger.

SECTION V - Ebrancbage

Art. 17 - L'ebranchage est interdit dans les farets classees. Dans Ie
domaine protege, seul l'emondage des petites branches est autorise, sous re­
serve d'une execution correcte de l'operation.



44

SECTION VI - Peux de brousse - Incendies de forets

Art. 18 - II est interdit d'abandonner un feu non eteint susceptible de
se communiquer aux herbages.

Les feux de brousse sont interdits a l'exception de ceux ayant pour but
Ie renouvellement des paturages et Ie debroussaillement des terrains de cul­
tures, et sous les reserves portees a l'Art. 20.

Art. 19 - II est defendu de porter au d'allumer du feu en dehors des ha­
bitations et des campements, a l'interieur et a la distance de 500 metres des
forets classees. Cependant, des charbonnieres et fours a charbon pourront
etre etablis en forets classees et dans la zone de 500 metres, suivant des
conditions qui seront fixees par decret pris en conseil des ministres.

Art. 20 - Quiconque n 'aura pas obtempere a une requisition legalement
faite en vue de combattre un feu de brousse, sera puni des peines portees a
l'Art. 47 de la presente loi.

CHAPITRE III: Exploitation

Art. 21 - L'exploitation des forets classees ou protegees par des services
publics ou des particuliers peut etre faite:

- soit en regie,
- soit par vente de coupes,

soit par permis temporaire d'exploitation,
- soit par permis de coupe d'un nombre limite d'arbres, de pieces, fagots

ou steres.

TITRE III
Forets des particuliers

Art. 22 - Les particuliers, proprietaires de terrains boises au de forets,
y exerceront tous les droits resultant de leur titre de propriete si leurs
pratiques ne presentent aucune menace pour l'equilibre de l'environnement ni
un danger quelconque pour Ie public.

Toutefois, ils doivent se conformer aux reserves contenues dans la pre­
sente loi.

Art. 23 - L'autorite administrative pourra s'opposer a tout defrichement
qui est susceptible de compromettre:

1. - Ie maintien des terres sur les versants montagneux,
2. - la defense du sol contre les erosions et les envahissements des cours

d'eau,
3. - la protection des sources et de leurs bassins de reception,
4. - la protection des dunes, berges et la constitution d'ecrans contre

la violence des vents,
5. - les conditions d' existence et de bien-etre de 1 'homme et de ses

biens,
6. - l'equilibre naturel du milieu considere,
7. - la defense militaire,
8. - la salubrite publique.
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TITRE IV
Encouragements au reboisement par les collectivites et les particuliers

Art. 24 - Dans l'interet pUblic, I'administration peut accorder, en dota­
tion revocable, aux particuliers, collectivites et etablissements pUblics, a
charge de les reboiser, des etendues de terrains domaniaux, nus ou couverts de
boisements tres degrades.

Les beneficiaires exploitent librement ces terrains sous reserve des res­
trictions visant la protection des terrains en pente, et de celles inscrites
dans l'acte de dotation.

Art. 25 - Des subventions pourront etre accordees en raison des travaux
entrepris par les collectivites ou particuliers pour Ie reboisement.

Elles consisteront en dons soit en nature soit en especes.

TITRE V
Repression des infractions

CHAPITRE I: procedure
SECTION I - Recherche et constation des infractions

Art. 26 - Les infractions au regime forestier sont recherchees et pour­
suivies en conformite avec les dispositions du Code Penal et du code de proce-
dure penale, et selon les dispositions ci-dessous.

Art. 27 - Les delits et contraventions en matiere forestiere sont prouves
soit par des proces-verbaux ou rapports, soit par des temoins.

Art. 28 - Outre les officiers de police judiciaire, les agents forestiers
assermentes recherchent et constatent par proces-verbal les infractions aux
lois et reglements forestiers.

Les proces-verbaux ainsi dresses font foi jusqu' a preuve du contraire.
lIs ne font foi quia titre de simples renseignements quand ils sont dresses
sur Ie rapport d'un indicateur.

Art. 29 - Les agents forestiers asserrnentes conduisent devant l'officier
de police judiciaire Ie plus proche tout delinquant dont ils ne peuvent s'assu­
rer de l'identite.

lIs ont Ie droit de requerir la force pUblique po~r 1a repression des
infractions au regime forestier.

Art. 30 - Les agents forestiers non assermentes conduisent tout individu
surpris en flagrant delit devant l'officier de police judiciaire ou l'agent
forestier asserrnente Ie plus proche, qui dresse proces-verbal.

Art. 31 - Les agents forestiers sont sous la sauvegarde speciale de la
loi. II est defendu a toute personne:

1. - de les injurier, les maltraiter, les menacer dans l'exercice de
leurs fonctions,

2. - de s'opposer a cet exercice.

Art. 32 - Les agents forestiers ont droit au port d'armes dans l'exercice
de leurs fonctions.
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lIs ont Ie droit de faire usage de leurs armes en cas de legitime defense.
En vue de la recherche de la fraude en matiere forestiere, les agents

forestiers en uniforme sont sont habilites a proceder a la visite des vehicules
et aut res moyens de transport.

Tout conducteur d'un vehicule ou d'un autre moyen de transport ou d'un
animal de bat est tenu de se soumettre aux injonctions d 'arret des agents
forestiers en uniforme.

Art. 33 - Les delits prevus par la presente loi sont poursu1v1s d'office
par Ie ministere public, sans prejudice du droit confere aux parties lesees
par Ie code de procedure penale.

Les agents forestiers dument mandates ont Ie droit d' exposer l'affaire
devant la juridiction repressive et sont entendus a l'appui de leurs conclu­
sions. lIs siegent a la droite du procureur et assistent a I 'audience en
uniforme et decouverts.

Art. 34 - Le Ministere charge des Eaux et Forets, ou son delegue, est
autorise a transiger sur les infractions au regime forestier, avant et apres
jugement definitif. Dans ce dernier cas, la transaction ne peut porter que
sur les amendes, confiscations, frais et dommages-interets.

II est egalement habilite a reclamer des reparations ci viles pour tout
dommage cause en infraction a la presente loi et aux reglements pris pour son
application.

SECTION II - Confiscations et saisies

Art. 35 - Tous bois ou produits abattus ou recoltes irregulierement seront
saisis et leur confiscation prononcee.

La confiscation des outils, vehicules ou autres moyens de transport, et
des animaux ayant directement servi a commettre Ie delit, peut egalement etre
prononcee.

Art. 36 - Lorsque les objets, produits, moyens de transports et animaux
susceptibles de confiscation n'ont pu etre saisis, Ie tribunal prononce, pour
tenir lieu de confiscation, la condamnation au paiement d'une somme egale a la
valeur representee par lesdits objets, produits moyens de transport et animaux,
sans prejUdice du dommage occasionne.

Dans tous les cas ou il y a matiere a confiscation, les proces-verbaux
comporteront la saisie des produits, objets, moyens de t~ansport ou animaux a
confisquer.

Art. 37 - Les presidents des tribunaux pourront donner main-levee provi­
soire des outils, moyens de transport et animaux saisis, sous reserve du paie­
ment des frais de sequestre et moyennant une bonne et valable caution.

CHAPITRE II: Infractions et penalites

Art. 38 - Les penalites prevues ci-dessous sont prononcees sans prejudice
des peines plus fortes prevues par Ie code penal.

SECTION I - Coupes et exploitations non autorisees - Mutilations d'arbres

Art. 39 - Les concessionnaires ou exploitants divers ne pourront commencer
leurs exploitations qu'apres avoir re~u Ie permis d'exploitation de l'autorite
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competente, ou continuer l'exploitation apres expiration des delais fixes, sous
peine d'etre poursuivis comme delinquants.

Art. 40 - Quiconque mutilera, coupera, enlevera des arbres ou exploitera
des produits forestiers accessoires sans y avoir ete autorise ou sans jouir
d'un droit d'usage sera puni d'un emprisonnement de un mois a 1 an et d'une
amende de 1.000 a 100.000 francs ou de 1 'une de ces deux peines seulement,
sans prejudice de la confiscation et des dommages-interets.

S'il y a eu exploitation a caractere commercial, Ie delit sera puni d'un
emprisonnement de deux mois a deux ans et d 'une amende de 3.000 a 300.000
francs ou de l'une de ces dux peines seulement.

Si l'infraction est commise dans une foret temporairement concedee, la
moitie des bois ou produits ainsi que les restitutions et dommages, reviendront
aux exploitants autorises.

Si l'infraction est cornmise dans une coupe reguliere, 1e tout reviendra a
l'acheteur de cette coupe.

Si l'infraction est commise dans une foret classee, Ie maximum de l'empri­
sonnement sera de deux ans au cas prevu a l'alinea ler, de trois ans au cas
prevu a l'alinea 2.

Art. 41 - Quiconque coupera, arrachera, mutilera ou endommagera d' une
fa~on quelconque des arbres ou plants naturels d'especes protegees, visees a
l'Art. 16, ou des especes de valeur qui seront designees par decret, sera puni
d'un emprisonnement de un mois a cinq ans et d'une amende de 5.000 a 500.000
francs ou de l'une de ces deux peines seulement, sans prejudice de la confis­
cation et des dommages-interets.

Art. 42 - Nul ne peut exciper de son ignorance en matiere botanique pour
exploiter irregulierement une essence forestiere.

SECTION II - Exploitation

Art. 43 - Tout acheteur de coupe ou titulaire d'un permis de coupe ou
d'exploitation, ou son representant, convaincu d'avoir abattu ou recolte dans
sa coupe, ou sur Ie terrain defini par son permis, d'autres produits que ceux
faisant l'objet du cahier des charges ou du permis, sera puni d'un emprisonne­
ment de six mois a deux ans et d'une amende de 30.000 a 500.000 francs, ou de
l' une de ces deux peines seulement, sans prejudice des confiscations et des
dommages-interets.

II sera puni des memes peines s'i1 se livre a des manoeuvres frauduleuses
quelconques tendant a ne pas payer les taxes ou redevances dues.

Art. 44 - Tout acheteur de coupe ou ti tulaire d' un permis de coupe ou
d'exploitation, ou son representant, convaincu d'avoir abattu au recolte dans
les parties des forets situees en dehors du perimetre de coupe ou du terrain
sur lequel porte son permis, sera condamne aux peines prevues a l'Art. 43.

Art. 45 - Tout acheteur de coupe ou titulaire d'un perrois de coupe ou
d'exploitation, ou son representant, qui se sera livre a des manoeuvres frau­
duleuses quelconques, tendant a faire passer comme provenant de sa coupe, des
bois au autres produits forestiers coupes au recoltes hors de sa coupe par un
tiers, au qui aura favorise lesdites manoeuvres, sera puni d'un emprisonnement
d'un an a cinq ans et d'une amende de 50.000 a 500.000 francs, ou de l'une de
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ces deux peines seulement, sans prejudice des confiscations et des dommages­
interets.

Art. 46 - Tout acheteur de coupe ou titulaire d'un permis d'exploitation
est penalement responsable de tout delit commis par ses employes et ouvriers
dans sa coupe ou dans Ie terrain sur lequel porte son permis. Pour les delits
commis par des tiers, sa responsabilite est limitee aux frais et reparations
civiles.

II pourra s'affranchir de cette responsabilite en signalant les delits,
et en faisant connaltre leurs auteurs aI' agent des Eaux et Forets Ie plUS
proche, ou au chef du poste forestier interesse, au plus tard dix jours apres
la constation du delit. Neanmoins, il demeure toujours responsable du paie­
ment des amendes, confiscations et dommages-interets auxquels ses preposes
pourraient etre condamnes.

Aucune peine d'emprisonnement ne pourra etre prononcee a l'egard du ces­
sionnaire s'il n'est pas etabli que ledelit a ete commis sur son ordre, ou
avec son consentement expres.

SECTION III - Feux de brousse - incendies de forets

Art. 47 - Toute infraction aux Art. 15, 18, et 19 et aux prescriptions
des reglements pris pour leur execution sera punie d'un emprisonnement de huit
jours a un an et d'une amende de 10.000 a 500.000 francs ou de l'une de ces
deux peines seulement, sans prejudice des dommages-interets.

Art. 48 - Quiconque aura par maladresse, imprudence, negligence, inatten- .
tion ou inobservation des reglements, involontairement cause un incendie dans
une foret classee ou protegee sera puni des peines prevues a l'Art. 47.

SECTION IV - Infractions diverses

Art. 49 - Ceux qui auront contrevenu aux dispositions de l'Art. 17 seront
punis d'un emprisonnement de 10 jours a trois mois, et d'une amende de 1.000 a
100.000 francs, ou de l'une de ces deux peines seulement, sans prejudice des
confiscations et dommages-interets.

Art. 50 - Quiconque aura detruit, dep1ace ou fait disparaltre tout ou
partie des bornes, marques ou clotures servant a limiter des forets classees
ou autres forets domaniales, sera puni d'un emprisonnement de six mois a 3 ans
et d' une amende de 20 .000 a 200 .000 francs ou de l' une de ces deux peines
seulement, Ie tout sans prejudice des dommages interets et de Ia remise en
Etat des lieux.

Art. 51 - Le proprietaire d'une foret ou d'un terrain boise qui aura de­
friche les terrains interdits par l'Art. 23 de la presente loi sera puni d'un
emprisonnement de dix jours a six mois et d' une amende de 10 .000 a 100 .000
francs, ou de l'une de ces deux peines seulement, sans prejudice des dommages-
interets et de la remise en Etat des lieux.

Art. 52 - Quiconque aura volontairement mis obstacle a 1'accomplissement
des devoirs des agents du service forestier sera puni d'un emprisonnement de
10 jours a six mois et d'une amende de 5.000 a 500.000 francs, ou de l'une de
ces deux peines seulement, sans prejudice des cas constituant rebellion.
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TITRE VI
Dispositions generales

Art. 53 - Aucun droit d'exploitation ou de recolte des produits principaux
de la foret dans un but commercial ne peut etre concede a titre gratuit.

Art. 54 - Le dixieme du produit des amendes, transactions et dommages­
interets sera attribue aux agents des Eaux et Forets et, Ie cas echeant, aux
officiers de police judiciare qui auront verbalise en matiere forestiere.

Sur ce dixieme, une partie pourra etre attribuee aux particuliers qui
auront coopere a la police forestiere.

Art. 55 - Le Tresor pUblic est charge de poursuivre et d'operer Ie re­
couvrement des amendes, confiscations, frais et dommages-interets resultant
des jugements et arrets rendus pour les infractions prevues par la presente
loi.

Art. 56 - Sont abrogees toutes dispositions anterieures et contraires a
la presente loi.

Art. 57 - Un ou plusieurs decrets pris en Conseil des Ministres determi­
neront les conditions d'application de la presente loi.

Art. 58 - La presente loi sera executee comme loi de l'Etat.

Fait a Niamey, Ie 4 mars 1974

Signe: DIORI HAMANI
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ORDONNANCE 74-16

du 23 ao6t 1974
Modifiant et comp1etant 1a Lei 74-7 du 4 mars 1974

fixant Ie regime forestier

ORDONNE

Article premier - L'Artic1e 27 de 1a Loi 74-7 du 4 mars 1974 fixant Ie regime
forestier est supprime et remplace par les dispositions suivantes:

Art. 27 nouveau: outre les officiers de police jUdiciaire, les agents
forestiers assermentes recherchent et constatent par proc.es-verbaux les
infractions aux lois et reglements forestiers.

Les proces-verbaux rediges par deux agents des Eaux et Forets ou par deux
agents de toute autre administration ayant 1a qualite pour verbaliser en
d'autres matieres, font foi jusqu'a inscription de faux des constations
materielles qu'ils relatent.

lIs ne font foi que jusqu'a preuve du contraire de l'exactitude et de la
sincerite des aveux et declarations qu'ils rapportent.

Les proces-verbaux rediges par un seul agent font foi jusqu' a preuve
contraire.

Article 2 - L'Art. 28 de la Loi 74-7 du 4 mars 1974 fixant Ie regime forestier
est supprirne et remplace par les dispositions suivantes:

Art. 28 nouveau: Le prevenu qui veut s'inscrire en faux contre un proces­
verbal est tenu de Ie faire au moins huit jours avant l'audience indiquee
par 1a citation. II doit faire en meme temps Ie depot des moyens de faux
et indiquer les temoins qu'il veut faire entendre.

Le prevenu contre lequel a ete rendu un jugement par defaut est adrnis a
faire sa declaration d'inscription en faux pendant Ie delai qui lui est
accorde pour se presenter a 1 'audience sur I'opposition par lui formee.

Article 3 - L'Art. 33 de la Loi 74-7 du 4 mars 1974 fixant Ie regime forestier
est complete par les dispositions suivantes:

Les agents forestiers pourront faire pour toutes les affaires relatives a
la police forestiere tous exploits et autres actes de justice que les
huissiers ont coutume de faire; ils pourront toutefois se servir du mi­
nistere des huissiers.

L' autori te appelee a lancer l' assignation ou l' invi ta tion a cornparaitre
devant les juridictions cornpetentes informe Ie Chef ou les agents dument
mandates du service forestier au moins 15 jours a l'avance des audiences
ou seront jugees les affaires interessant Ie service des Eaux et ForetS.

Article 4 - L'Art. 37 de la Loi 74-7 du 4 mars 1974 fixant Ie regime forestier
est complete par les dispositions suivantes:
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Les tribunaux pourront prononcer la confiscation des bois et produits
forestiers meme regu1ierement achetes ou provenant d'exploitations auto-
risees mais qui auront ete exploites, transportes ou consommes en dehors
des conditions fixees par la loi fixant Ie regime forestier, ainsi que
tous textes pris pour leurs executions.

En application de l'Art. 36 de la loi sus-visee, toute exploitation, toute
circulation, tout stockage de produits forestiers en contravention avec
la reglementation feront l'objet d'un proces-verbal qui comportera obli­
gatoirement la saisie des produits.

Les produits saisis ou confisques, tant qu'ils ne seront pas transportes
a la fourriere ou a un emplacement amenage par Ie service forestier, sont
places sous la garde et la responsabilite du Chef de village ou du Chef
de quartier Ie plus proche qui recevra a ce titre une remuneration egale
a 10 pour-cent (10%) de la valeur du produit saisi ou confisque.

ApreS confiscation, ces produits sont vendus aux encheres ou de gre a gre.

A la vente aux encheres, les delinquants contre lesquels la confiscation
des produits a ete prononcee ne peuvent se porter acquereurs des memes
produits.

Article 5 - Une Section III ·Generalites· comprenant les dispositions suivantes
est a joutee au Chapi tre 1er (procedure) du Ti tre V (repression des infrac­
tions) de la Loi 74-7 du 4 mars 1974 fixant Ie regime forestier:

Section III - Generalites:

Art. 38 - Si dans une instance en reparation de delit ou contravention,
Ie prevenu excipe d'un droit de propriete ou autre droit reel, Ie tribunal
statue sur l'incident en se conformant aux regles suivantes:

- L'exception prejudicielle n'est admise que si elle est fondee soit sur
un titre apparent, soit sur des faits de possession equivalents et si ces
moyens de droit sont de nature a enlever son caractere delictueux ou con-
traventionnel au fait ayant provoque la poursuite.

- Dans Ie cas de renvoi a fins civiles, Ie jugement fixe un bref delai
n'excedant pas 3 mois, dans 1equel la partie doit saisir les juges compe­
tents et justifier de ses diligences; sinon il est passe outre.

Toutefois, en cas de condamnation, il est sursis a I' execution de 1a
peine d'emprisonnement si elle est prononcee et Ie montant des depOts de
domrnages-interets est verse a la caisse des depots et consignations pour
etre remis a qui il sera ordonne par Ie tribunal competent.

Article 39 - Les jugernents en matiere forestiere seront notifies au chef
du service forestier. Celui-ci peut, concurrement avec Ie Ministere
PUblic, interjeter appel des jugernents rendus en premier ressort et egale­
ment se pourvoir en cassation contre 1es jugements et arrets rendus en
dernier ressort.

Article 40 - Les actions en reparation des delits et contraventions se
prescrivent par un an a partir du jour ou i1s ont ete constates lorsque
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les prevenus sont designes dans Ie proces-verbal. Dans Ie cas contraire,
Ie delai de prescription est de dix-huit mois.

Dans Ie cas d'infractions a la reglementation des defrichements, les
actions se prescrivent par 5 ans a dater du jour ou Ie defrichement a ete
consomme.

Article 41 - Les collectivites sont pecuniairement responsables des in­
fractions a la reglementation de l'ebranchage prevues a l'Art. 17 de la
loi sus-visee qui seraient commises sur leurs terrains de parcours a
moins qu'ils ne puissent etablir la preuve que Ie delit a ete comrnis par
quelqu'un d'etranger a leur collectivite.

Article 42 - Toute personne cultivant des terrains boises ou avoisinant
des espaces boises, est pecuniairement responsable des infractions com­
mises par des bergers et leurs animaux ayant sejourne sur ses terrains
dans Ie but de contribuer a leur arnendement si toutefois il est etabli
que Ie sejour des troupeaux a eu lieu sur la dernande et avec l'accord du
cUltivateur.

Article 43 - Les groupements nomades sont pecuniairement responsables des
infractions a la reglementation de l'ebranchage prevues a l'Art. 17 de la
loi sus-visee qui seraient comrnises sur leurs terrains de parcours a
moins qu'ils ne puissent etablir la preuve que Ie delit a ete commis par
quelqu'un d'etranger a leur collectivite.

Article 44 - Les complices sont punis comme les auteurs principaux et
condamnes solidairement aux amendes, des frais et dommages-interets.

Article 45 - En cas de recidive, Ie· maximum des peines sera toujours
applique.

Article 46 - II Y a recidive lorsque dans les douze mois qui precedent Ie
jour ou Ie delit ou la contravention ont ate commis, il a ete' prononce
contre Ie delinquant ou contrevenant une condamnation definiti ve en ma­
tiere forestiere.

Article 47 - La contrainte par corps sera de droit prononcee pour Ie
recouvrement des sommes dues par suite d'amendes, flais, restitutions et
dommages-interets.

Article 48 - Le remboursement des contraintes exercees par Ie Tresor
Public par application des dispositions de Ia loi fixant Ie regime fores­
tier sera assorti du privilege sur les biens meubles des debiteurs.

Article 6 - Les Art. 38 a 58 de la Loi 74-7 du 4 mars 1974 fixant Ie regime
forestier re~oivent la nouvelle numerotation suivante: Art. 49 a 69.

Article 7 - L'Art. 54 nouveau (Art. 43 ancien) de la Loi 74-7 du 4 mars 1974
fixant Ie regime forestier est complete par les dispositions suivantes:

Sera puni des memes peines, sous reserve des droits d'usage, toute per­
sonne ayant extrait ou enleve des materiaux et feuilles mortes en foret
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classee sans autorisation prealable du Ministre charge des Eaux et Forets
ou de son representant.

Article 8 - Le Decret du 4 juillet 1935 fixant Ie regime forestier en A.O.F.
est abroge dans ses dispositions legislatives •

Article 9 - La present ordonnance sera executee comme loi de l'Etat et pUbliee
au Journal Officiel de la Republique du Niger.

Fait a Niamey, Ie 23 aout 1974

Signe: Lt-Coionel SEYNI KOUNTCHE
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DECRET 74-226 PCMS/MER/CAP

du 23 aout 1974
Fixant les conditions d'application de 1a Loi 74-7 du 4 mars 1974

fixant Ie regime forestier

DECRETE

TITRE PREMIER
Des forets classees

SECTION I: Procedure de classement

Article premier - ApreS consultation du Sous-prefet ou Maire interesses,
Ie Chef du service forestier d'arrondissement procede, avec les representants
des collectivi tes concernees, a une reconnaissance generale du perimetre a
classer et des droits pouvant s' exercer sur la foret. A l'issue de cette
reconnaissance, un avant-projet de classement est etabli et transmis a la
direction centrale des Eaux et Forets pour examen.

Art. 2 - Le projet de classement de la foret avec indication des limites
prevues, est retourne a l'autorite administrative qui, des reception, fait
apposer au tableau d'affichage de ses bureaux, cette indication des limites et
avise les Chefs des collectivites villageoises interessees.

L'affichage sera effectue aux Chefs-lieux des sous-prefectures et communes
sur lesquels s'etend la foret a classer.

L'affichage doit durer trente (30) jours a compter de l'apposition aux
tableaux d'affichage.

Parallelement a l'affichage, il sera procede egalement a la diffusion en
langues vernaculaires par des communiques a la radio par crieur pUblic ou .par
tout autre moyen de pUblicite.

Art. 3 - Les personnes qui auront des droits autres que les droits d'usa­
ges ordinaires, a faire valoir sur les parties de la foret a classer pourront
former opposition pendant les trente jours prevus pour la duree de l'affichage.

II est rappelle qu'aux termes de l'Art. 11 de la Loi 74-7 sus-visee, les
droits d'usages sus-mentionnes consistent au ramassage de bois mort, la recolte
des produits d'exsudation, des fruits, des plantes medicinales et alimentaires
et ceux reconnus par les actes reglementaires de classement.

Art. 4 - Au terme des trente (30) jours de la duree de l'affichage, Ie
Ministre charge des forets ordonne la reunion d'une commission dite de classe­
rnent, cornposee:

- du Sous-Prefet ou Maire
- du Chef de service forestier d'arrondissement
- du Chef du canton assiste des chefs des villages concernes.
Cette commission se transporte au chef-lieu de la Sous-prefecture ou com­

mune interessee pour examiner Ie bien-fonde des reclamations qui pourraient
etre formulees par les habitants.

Les reclamations seront inscrites sur un registre tenu aux bureaux du
chef-lieu de la sous-prefecture ou de la commune. Les contestations pourront
etre reglees a l'arniable par la commission de classement, sans quoi les oppo­
sants pourront porter leurs revendications devant les tribunaux competents en

•
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intervenants dans la procedure de l'immatriculation que l'administration enga­
gera dans ce cas au plus tot pour les terrains contestes.

Le delai ci-dessus de 30 jous n'exclut pas les delais accordes pour les
textes de l'immatriculation.

Art. 5 - pendant sa seance, la commission constate l'existence ou non des
droits coutumiers d' usage grevant cette foret ainsi que les possibilites de
I' exercice de ces droits, conformement aux textes qui definissent Ie regime
forestier.

A la fin des travaux un proces-verbal general de la commission est redige
au plus tard quatre vingt dix (90) jours a compter de la date d'expiration du
delai d'affichage.

Art. 6 - Apres avis du Di recteur du service des Eaux et Forets et de
celui des OOmaines, Ie projet de classement et Ie proces-verbal sont envoyes
au Ministre charge des Forets qui, apres decision, prepare un decret de clas­
sement a la signature du Chef de l'Etat.

Art. 7 - Le decret de classement est insere au Journal Officiel. II est
porte par les soins de I 'administration locale competente a la connaissance
des populations interessees.

TITRE II
Usages coutumiers

SECTION I: principes

Art. 8 - En application de l'Art. 9 de la Loi 74-7 du 4 mars 1974 fixant
Ie regime forestier, l'exercice des droits d'usages en foret protegee se limite
stricternent a la satisfaction des besoins personnels et collectifs des usagers
a l'exclusion de tout but commercial.

Lorsque la recolte vise un arbre sur pied, vivant ou mort, une demande de
l' interesse ou du representant des interesses doit etre adresseeau service
des Eaux et Forets Ie plus proche.

SECTION II: Fabrication des pirogues

Art. 9 - Si l'arbre doit servir a la fabrication d'une piroque destinee a
la satisfaction des besoins personnels de l'individu ou de ceux de la collec­
tivite a laquelle il appartient, a l'exclusion de tout but commercial, 1a de­
mande doit etre visee par Ie responsable administratif de la localite qui la
transmettra a l'administration des Eaux et Forets du chef-lieu du Departement.

Cette demande indiquera les noms et prenoms du demandeur (ou s'il s'agit
d'une collectivite, les noms et prenoms du representant), Ie nombre des arbres
a abattre et les essences auxquelles ils appartiennent, ainsi que l'emplace­
mente

Art. 10 - L'autorisation d'abattage est delivree gratuitement par Ie
responsable forestier du departement qui en informera la direction centrale,
et qui Ie mentionnera dans son rapport, dans la rUbrique -exploitation fores­
tiere w•

L'autorisation doit etre conservee constamment sur les lieux de la fabri­
cation de la piroque. Sa duree de validite sera de trente (30) jours.
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Art. 11 - Dans Ie delai de trente jours, Ie demandeur doit presenter au
responsable forestier local qui informera Ie responsab1e forestier du departe­
ment, la ou les pirogues fabriquees conformement a l'autorisation.

Une fois la ou les pirogues fabr iquees, I' autorisation ainsi satisfaite
est retiree par Ie service forestier.

Art. 12 - Les pirogues destinees a des transports commerciaux ou fabri­
quees pour servir des personnes physiques ou morales ne jouissent pas de droits
coutumiers d'usages sont soumises aux paiements prealables de redevances.

Le permis ainsi obtenu aura 1a merne validite <trente jours) que l'autori­
sation gratuite.

Art. 13 - Quels que soient les buts pour 1esquels une pirogue est fabri­
quee, elle doit etre enregistree par Ie service des Eaux et Forets.

SECTION III: Articles d'usage courant

Art. 14 - La coupe de bois employes dans la fabrication des pilons, mor­
tiers, ecue11es, calebasses et autres articles domestiques est dispensee du
paiement des redevances lorsque ces articles sont destines a la stricte utili-
sation personnelle ou collective des titulaires des droits coutumiers d'usages.

Art. 15 - Toute fabrication dans un but commercial de ces ustensiles doit
etre soumise au paiement prealable des redevances.

SECTION IV: Usages a caracteres commerciaux

Art. 16 - Les moda1ites des exploitations cornmerciales des produits autres
que Ie bois par 1es collectivites, prevues a l'Art. 14 de la Loi 74-7 du 4 mars
1974, seront fixees par des arretes du Ministre charge des Forets.

Les usagers pourront etre tenus de contribuer au pro-rata dont ils jouis-
sent, a l'enrichissement et a l'entretien des forets sur lesque1les ils exer­
cent leurs droits d'usage.

SECTION V: Cultures sur sol forestier

Art. 17 - Les cuI tures sur sol forestier sont formellement interdi tes
dans les forets classees, cependant des autorisations de .cultures temporaires
sur des parties de forets classees destinees a etre enrichies en essences de
valeur peuvent etre accordees. Ces accords seront sous forme de contrats, dits
·contrats de cUlture·, etablies par Ie service des Eaux et Forets et passes
entre ce dernier et les cultivateurs.

Art. 18 - Les contrats de culture indiqueront:
- l'identite du cUltivateur;
- l'importance et la situation du terrain (dont Ia surface est delimitee

en hectares), dans la foret classee;
- Ie delai de la validite de l'autorisation.
sous peine de nullite du contrat, Ie beneficiaire s'engagera a:
1°) Conserver sur ce terrain les especes protegees ou de valeur preexis­

tantes qui lui seront designees par les agents forestiers et dont Ie nombre
sera de 40 unites par hectare environ.
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2°) Mettre en place, et a entretenir pendant la duree du contrat, des
semis d'essences forestieres qui pourront lui etre cedes.

3°) Soigner et respecter au meme titre que ses cUltures, les plants £0­
restiers et pendant toute la duree du contrat.

4°) Abandonner Ie terrain a l'expiration du contrat.

Art. 19 - Des primes pourront etre accordees aux beneficiaires de contrat
qui auront donne Ie meilleur resultat quant a l'implantation reussie d'une
couverture vegetale forestiere.

SECTION VI: Especes protegees

Art. 20 - Les especes protegees comme definies et enumerees a l'Art. 16
de la Loi 74-7 du 4 mars 1974 regissant Ie regime forestier ne peuvent etre
abattues, arrachees ou mutilees meme pour 1 'exercice des droits coutumiers
d'usage (defrichement pour cUlture, construction de cases, fabrication d'arti­
cles et ustensiles divers, etc ••• ) qU'apres autorisation du responsable fores-
tier du departement.

Cette autorisation est gratuite si Ie postUlant, beneficiant d'un droit
coutumier d'usage, doit en user personnellement.

L'autorisation est delivree a titre onereux dans taus les cas au il y a
transactions commerciales.

Art. 21 - Sauf mention speciale faite sur Ie permis de coupe, les especes
beneficiant de la protection, definies et enumerees a l'Art. 16 de la Loi 74-7
du 4 mars 1974, ne peuvent etre coupees comme bois de feu ou a charbon.

Art. 22 - Toutefois est dispense de l'autorisation prealable Ie cultiva­
teur qui au moment du defrichement laisse dans son champ 20 arbres de belle
venue et 20 jeunes plants de regeneration par hectare et qui recepe au ras du
sol sans mutilation ni incineration les autres arbres et plants d' essences
protegees.

Art. 23 - Exception faite des titulaires d'un permis ou coupe ou d'une
autorisation speciale motivee, I 'exploitation de la seve et des racines du
ranier est forrnellernent interdite sur toute l'etendue de la Republique.

Art. 24 - Le ramassage des fruits et la recolte du germe du ranier, loca­
lement denomme -miritchi-, sont rigoureusement interdits en forets classees.

SECTION VII: Ebranchage

Art. 25 - La coupe des petits rameaux feuillus des especes non protegees
est toleree en dehors des forets classees.

Art. 26 - La coupe et l'emondage par les bergers, des rameaux feuillus
(Ie gommier excepte) peuvent etre toleres dans les forets protegees ainsi que,
si toutefois les proprietaires Ie consentent, dans les champs de cultures.

Art. 27 - L'exploitation dans les champs de cultures de rameaux et parties
feuillus du baobab (Andansonia Digi tata) et aut res essences protegees ou de
valeur, revient par priorite aux cUltivateurs, une fois qu'il est etabli que
les-dits champs sont leurs proprietes coutumieres.
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SECTION VIII: Peux de brousse et incendies de forets

Art. 28 - Toute mise a feu est sournise aux prescriptions suivantes:
- les surfaces a incendier doivent etre limitees par des bandes debrous­

saillees et desherbees.
- la mise a feu doit etre effectuee de jour et par temps calrne apres avoir

prealablement informe les Chefs des villages ou collectivites interesses.

Art. 29 - Pour la preservation des forets classees contre les feux, l'au­
torite administrative, d'accord avec Ie service forestier local, fera proceder
en saison et temps favorables, par les usagers des forets ou les habitants des
villages riverains, a l'incineration des herbages a la limite des forets clas­
sees et Ie long des chemins traversant 1esdites forets.

Art. 30 - Le Ministre charge des forets pourra, par arretes, determiner
les zones soumises a 1a surveillance des usagers et collectivites voisines des
forets, et eventuellement les modalites de ce service de surveillance qui fait
office d'apport des populations pour 1a protection et la conservation de l'en­
vironnement.

En cas d'activites intenses et d'efficacite apparente, ce service pourra
etre retribue.

Art. 31 - Pour combattre un feu de brousse, la requisition mentionnee a
l'Art. 20 de la Loi 74-7 du 4 mars 1974 doit etre, pour les villages interes­
ses, celIe a laquelle i1 est procede par l'agent forestier ou toute personne
relevant de l'autorite locale.

TITRE III
Exploitation des produits forestiers

SECTION I: Dispositions generales

Art. 32 - Les permis temporaires d'exploitation sont accordes par:
- Le Directeur du service forestier ou son representant pour les lots in­

ferieurs ou egaux a 2.500 hectares.
- Le Ministre charge des forets pour les lots de 2.500 hectares a 10.000

hectares.
- Decret du Chef de l'Etat pour les lots superieurs a 10.000 hectares.

Art. 33 - L' emploi du feu pour 1 'abattage des arbres est formellement
interdit. Pour toute essence, la coupe sera faite rez-terre.

Art. 34 - Les produits forestiers provenant des defrichements effectues
en vue de la preparation des terrains de culture ou de l'exercice des droits
d'usage feront l'objet de redevances prevues par la Loi 59-19 du 10 decembre
1959 fixant les taux de redevances forestieres lorsque les produits sont des­
tines a des transactions comrnerciales.

Art. 35 - Lorsqu'un exploitant regulierement muni d'un permis de coupe
abat des arbres pourris ou creux dont aucune partie n'est marchande, il doit
les declarer dans un delai de sept (7,) jours apres l'abattage et dans tous les
cas avant 1 'expiration de la validite du permis, a l'agent forestier de la
localite la plus proche.
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II a alors Ie droit, en compensation et apr~s verification de sa d~c1ara­

tion, sans payer de nouvelles redevances, d'abattre un nombre egal d'arbres a
celui quell n'a pu utiliser.

Art. 36 - Les permis de coupe doi vent etre conserves pendant toute la
duree de l'exploitation sur les 1ieux de coupe; i1s doivent etre presentes a
toute requisitions des agents charges de la constation des infractions aux
textes forestiers.

Art. 37 - Sont subordonnees a la delivrance des permis de coupe et au
paiement prea1able de redevances:

1°) Toutes exploitations ayant un caractere commercial ou industriel.
2°) Les exploitations des services pUblics civils ou mi1itaires, etablis­

sements publics (ou d'uti1ite publique) ou prives, associations, societes et
syndicats, disposant d'un fonds de fonctionnement.

3°) Les exploitations de tous produits principaux ou accessoires faites
par des personnes au pour Ie compte des personnes ne jouissant pas de droits
coutumiers d'usages personnels ou col1ectifs sur les 1ieux de l'exp1oitation.

Art. 38 - Les exploitations portant sur un nombre inferieur ou egal a
- 60 fagots de bois de service (perches-gau1ettes, etc.),
- 10 arbres en bois d'oeuvre,
- 50 steres en bois de feu,
- ou 20 quintaux de charbon de bois

feront l'objet de permis de coupe individue1s prevus par 1a Loi 59-19 du 10
decembre 1959 modifiant les taux de redevances.

Art. 39 II ne peut etre de1ivre dans tous les cas des permis portant
sur mains de 10 steres de bois de feu ou 5 quintaux de charbon de bois.

Art. 40 - II ne sera de1ivre pour tenir de permis individuels, a la meme
personne, des permis successifs tota1isant annuel1ement plus de:

- 500 fagots de bois de service,
- 100 arbres en bois d'oeuvre,
- 500 steres de bois de feu,
- ou 100 quintaux de charbon de bois.
Toutes exploitations portant annuellement sur plus de 500 fagots, 100

arbres, 500 stares ou 100 quintaux comme mentionne ci-dessus feront l'objet de
permis de grande coupe prevus par la Loi 59-19 du 10 decembre 1959.

Art. 41 - Les permis de coupe sont strictement personnels.

SECTION II: Permis de coupe individuels

Art. 42 - Ce permis est extrait d'un carnet a souches et doit ob1igatoire-
ment porter 1es indications suivantes:

- Nom, prenom, domicile du beneficiaire
- Lieu de la coupe
- Nombre d'arbres, de pieces, de steres ou de quintaux autorises
- Nom des essences s'i1 s'agit du bois d'oeuvre (avec eventuel1ement les

articles a fabriquer)
- Date de de1ivrance du permi
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DUree de validite du permi
- Redevances payees
- Reference de la quittance
- Numero du permis.

Art. 43 - La duree de validite des permis individueis ne peut exceder un
mois, quelle que soit la nature des produits a exploiter.

Art. 44 - Le Regisseur des recettes adresse mensuellement au representant
local du Receveur des Domaines Ie montant des recettes forestieres ainsi en­
caissees accompagne des pieces justificatives.

Art. 45 - Les prefets (responsables forestiers locaux) doivent adresser
trimestriellement au Ministre charge des forets (Directeur des Eaux et ForetS)
Ie releve des recettes effectuees dans Ie courant du trirnestre, avec mention
de la nature des produits ou des essences exploitees.

SECTION III: Permis de grande coupe

Art. 46 - Les permis de grande coupe definis a I'Art. 40 du present Decret
sont delivres par Ie Ministre charge des forets (Direction des Eaux et Forets).

Art. 47 - La demande du permis de grande coupe devra etre adressee au
Ministre charge des forets (Direction des Eaux et Forets) par l'interrnediaire
du prefet dans Ie ressort duquel est situee la coupe.

Cette demande cornportera:
a. - les noms, prenoms, nationalite, profession et domicile du demandeur;
b. - Ie nornbre et l'essence des arbres a exploiter, la quantite de steres

de bois de feu ou de quintaux de charbon de bois dont la production est envi-
sagee ou la superficie a exploiter;

c. - Ia duree de validite du permis de coupe;
d. - Ia situation des lieux de Ia coupe avec un croquis a l'appui.

Art. 48 - Une £ois reunis tous les elements requis, Ie permis de grande
coupe est etabli par Ie service forestier conforrnement a l'arrete ministeriel
qui l'accorde. L'Arrete doit egalement faire mention des instructions portees
a l'Art. 47 ci-dessus, les obligations qu'implique l'exploitation s'il y a
lieu, ainsi que les modalites de paiement (mensuelies-trimestrielles, etc ••• ).

Les permis de grande coupe de bois de feu et de charbon pourraient etre
accompagnes de cahier des charges etabli par Ie service forestier.

SECTION IV: Dispositions speciaies
Exploitation commerciale de bois de defrichement

stockes a proximite des axes routiers

Art. 49 - Les produits forestiers des defrichements en vue de la prepara­
tion des terrains de cultures ou de llexercice des droits d'usage coutumiers
feront l'objet de paiement de redevances prevues par la Loi 59-19 du 10 decem­
bre 1959 fixant les taux de redevances £orestieres lorsque lesdits produits
sont destines a des transactions commerciales.

Art. 50 - La periode des defrichements en vue des cultures seches norma­
Iement executees pendant l'hivernage commence Ie premier octobre et prend fin
Ie 31 mai de chaque annee.
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pendant cette periode, toute personne qui desire stocker et vendre Ie bois
de feu provenant du defrichement de son champ doit s'acquitter des redevances
valables pour l'exploitation des quantites forfaitaires qui seront fixees par
arretes du Ministre charge des farets.

Art. 51 - Lorsque cette operation commerciale doit se poursuivre au dela
du 31 mai, l'exploitation fera l'objet de permis de grande coupe sus-mentionne.

Art. 52 - Lorsque les produits exploites sont autres que Ie bois de chauf­
fage, ou bien lorsque l'exploitation necessite l'abattage d'arbres sur pied en
dehors des terrains qui leur appartiennent coutumierement, les personnes in­
teressees sont tenues de payer au prealable les redevances specifiques prevues
par la Loi 59-19 du 10 decernbre 1959 sus-visee.

SECTION V: Exploitation commerciale dans les centres
a forte concentration demographique

Art. 53 - L'exploitation commerciale de bois dans les centres au la den­
site de la population est elevee sera reglernentee par des arretes du Ministre
charge des forets.

TITRE IV
Circulation des produits forestiers

SECTION I: Dispositions communes

Art. 54 - II faut entendre par ·produits forestiers· les produits princi­
paux au secondaires preleves des vegetaux forestiers du domaine de l' Etat,
notamment les bois d'oeuvre, de service, d'industrie, de chauffage, Ie charbon
de bois et les objets fabriques partiellement au entierernent avec du bois.

Art. 55 - Les produits forestiers ne peuvent circuler qu'accompagnes d'un
perrnis de coupe ou d'un permis de circulation prevu a l'Art. 56 ci-dessous et
dans les conditions suivantes:

- si tous les produits autorises par Ie permis circulent en merne temps,
Ie permis d'exploitation doit accompagner lesdits produits.

- s'il n'y a qu'une fraction des produits autorises qui circule, Ie bene­
ficiaire presente son perrnis au service forestier Ie plus proche ou aux agents
charges du contrale qui mentionneront au verso la quantit~ qui reste a exploi­
ter.

- si pour des raisons independantes de sa volante Ie beneficiaire se
trouve oblige de transporter les produits en dehors de la limite de validite
de son permis, l' interesse doit aviser Ie service forestier 48 heures a
1 'avance afin d'obtenir au verso de son permis la mention l'autorisant spe­
cialement (avec cachet et signature de l'agent) a transporter lesdits produits.

Dans taus les autres cas, les produits forestiers ne circulent qu'accom­
pagnes d'un permis de circulation.

Art. 56 - Les permis de circulation sont delivres gratuitement sur pre­
sentation de permis de coupe. lIs Ie sont egalernent sur 1a simple demande de
l'interesse si les produits ne sont pas destines aux transactions commerciales.
Pour cette derniere categarie i1 ne peut etre accorde au meme Chef de famille
un permis autorisant d'exploiter-PIUs de c11iq(5) sterespar deux rnois.

Ce perrnis doit mentionner:
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- Ie numero et la date du perrnis de coupe presente (s'il y a lieu),
- Ie lieu de coupe et de depot des produits,
- la quantite des produits ou Ie nombre d'objets fabriques a transporter,

Ie moyen de transport ainsi que toutes indications renseignant sur celui-ci,
- la date de la delivrance de ce permis de circulation et les noms du

beneficiaire,
- Ie permis est strictement personnel.

Art. 57 - Tout proprietaire d'un moyen de transport qui quitte sa loca­
lite avec l'idee principale ou secondaire d'y ramener du bois pour en jouir
personnellement est tenu de se faire delivrer une autorisation de circulation
gratuite.

Art. 58 - Les personnes qui, en rentrant dlune mission, ramenent du bois
de feu pour leur usage personnel, sont dispensees de l'autorisation de circu­
lation a condition toutefois que leurs declarations soient appuyees au moins
d'une piece a conviction.

Art. 59 - La duree de validite du permis de circulation est fixee par
l'autorite qui Ie delivre d'apres Ie temps juge necessaire au transport des
produits du lieu de coupe au lieu de destination.

En aucun cas cette duree n'excedera un mois.

Art. 60 - L'admission dans un centre de consommation des produits fores­
tiers nlest autorisee que contre remise du permis de circulation ou presenta­
tion du permis de coupe a 1 'agent charge du contrale de la circulation des
produits forestiers, ou lorsque les produits sont directement portes sur un
marche, a l'agent charge de la surveillance du marche.

Art. 61 - Tout proprietaire de produits stockes doit laisser penetrer dans
les entrepats ou chaniers les agents habilites a controler la circulation des
produits forestiers. II doit sous sa propre responsabilite justifier l'origine
et la quantite des produits qu'il detient.

SECTION II: Circulation des produits a travers les
frontieres de la Repub1ique

Art. 62 - Les quantites d'unites, d'articles, de steres au de quintaux de
charbon de bois, destinees a franchir les frontieres de "la Republique serant
definies par arrete du Ministre charge des Forets.

TITRE V
Forets des particuliers

Art. 63 - En cas d'infraction aux Arts. 22 et 23 de la Loi 74-7 du 4 mars
1974, Ie Ministre charge des farets pourra mettre en demeure les proprietaires
de retablir en nature de bois des lieux defriches dans un delai qui ne peut
exceder 5 ans.

Art. 64 - Si dans un delai de 2 ans apres la mise en demeure tout ou
partie de la superficie a reboiser n 'est pas replantee, il sera pracede au
reboisement par les soins de l'Administration qui poursuivra par voie de con­
traintes Ie remboursement des frais des travaux.
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Art. 65 - La valeur sera etablie suivant memoire detaille, dresse par Ie
service forestier et vise par Ie President du Tribunal ou Ie Juge de Section.

Art. 66 - pendant 3 ans apres Ie reboisement l'entretien des arbres ainsi
plantes incombera au contrevenant.

TITRE VI
Encouragement au reboisement par les

collectivites et les particuliers

Art. 67 - Les modalites d'application des Art. 24 et 25 de la Loi 74-7
sus-visee seront definies par arretes du Ministre charge des forets.

TITRE VII
Repression des infractions

SECTION I: Recherche et constatation des delits

Art. 68 - Avant d'entrer en fonction les agents du service forestier sont
tenus de preter serment devant Ie Tribunal de Premiere Instance OU Ie Juge de
Section de la circonscription administrative ou ils sont appeles a servir.

Ce serrnent n'est pas renouvele en cas de changement de residence.

SECTION II: Transactions

Art. 69 - Les officiers de police judiciaire et les agents forestiers
asserrnentes sont autorises a transiger au nom du Ministre charge des forets
avant ou apres jugernent merne definitif.

Apres Ie jugement definitif, la transaction ne peut porter que sur les
amendes, restitutions, frais et dommages.

La perception de toute transaction doit etre obligatoirement subordon­
nee a la redaction du proces-verbal constatant Ie delit ou la contravention.
L'acte accordant cette transaction figurent au dos du proces-verbal au entiere­
ment a part devra camporter:

- les noms, prenoms et qualite de l'autorite qui consent la transaction,
- les noms et prenorns du ou des beneficiaires de la transaction,
- Ie montant de la transaction,
- Ie delai accorde pour Ie paiement de la transaction,
- la reference au proces-verbal ayant constate l'infraction,
- la signature de l'agent ayant transige.

Art. 70 - Deux copies au moins de chaque acte de transaction sont envo­
yees aux archives de la Direction (Sections protection de l'environnement et
statistique).

Au-dessus de 100.000 francs la transaction est accordee par Ie Chef du
Service Central sous reserve de l'approbation du Ministre.

Apres jugernent defini tif, la transaction ne peut porter que sur les
amendes, confiscations, frais et domrnages-interets.

Art. 71 - Au cas ou Ie delinquant accepte de se liberer par des travaux
en nature, les chefs de circonscriptions administratives des localites inte­
ressees prescrivent alors, en accord avec Ie representant du service forestier,
Ie genre des travaux obligatoirement d'interet forestier. Aces travaux seront



64

effectuees les journees de travail tenant lieu de transaction dite alors ·en
nature·.

Lorsque la transaction consentie, qu 'elle soit en espece ou en nature,
n'est pas acquittee dans les delais fixes dans l'acte de transactions, il est
procede soit aux poursuites, soit a I'execution du jugement.

Art. 72 - Les collectivites qui se seraient rendues pecuniairement res­
ponsables des infractions peuvent etre egalement admises as' acquitter par
transactions en journees de travail consacrees aux domaines forestiers ou les
dommages ont ete constates.

SECTION III: Exploitation

Art. 73 - Le Ministre charge des forets pourra ordonner, par arretes, Ie
retrait des droits d'exploitation et l'interdiction pendant un delai de un a
cinq ans d'obtenir de nouveaux droits, pour toute personne qui s'est rendue
coupable de toute infraction aux dispositions de la loi 74-7 du 4 mars 1974 et
de tous textes pris ou etablis pour son execution.

En cas de recidi ve, Ie retrai t ou l'interdiction pendant 5 ans devient
obligatoire.

SECTION IV: Cultures sur sol forestier - Feux de brousse - Incendies de forets

Art. 74 - Les Compagnies concessionnaires au fermieres, Societes et Ser­
vices publics exploitant des aires en contact ou en voisinnage avec des forets
classees, doi vent debarrasser de toutes substances inflammables susceptibles
de communiquer Ie feu aux forets, 1es espaces compris entre 1esdites forets et
les aires par eux exploitees.

A defaut, ces travaux pourront etre executes aux frais de compagnies,
societes et services beneficiaires sur decision du Ministre charge des forets.

SECTION V: Generalites

Art. 75 - Les produits principaux vises au Titre VI de 1a Loi 74-7 du 4
mars 1974 comprennent essentiellement Ie bois issu des tiges principales et
secondaires et des racines de l'arbre.

Cependant, Ie Ministre charge des forets pourra prendre un ou plusieurs
arretes classant dans cette categorie des parties de l'arbre, autres que Ie
bois, faisant l'objet de transaction commerciale.

Art. 76 - Les peres, meres et tuteurs sont civi1enient responsab1es des
delits et contraventions commis par leurs enfants mineurs et pupilles.

Art. 77 - Le Decret du 4 juillet 1935 fixant Ie regime forestier en A.O.F.
est abroge dans ses dispositions reglementaires.

Art. 78 - Le Ministre de l'Economie Rurale, du Climat et de l'Aide aux
Populations, Ie Ministre de l'Interieur, Ie Ministre des Finances, Ie Ministre
de 1a Justice et Ie Ministre de la Defense Nationale sont charges, chacun en
ce qui Ie concerne, de l'execution du present decret qui prendra effet a comp­
ter de la date de sa signature et sera pUblie au Journal Officiel.

Fait a Niamey, Ie 23 aout 1974

signe: Lt-Colonel SEYNI-KOUNTCHE

•
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ANNEX III

Forest Legislation in Senegal

Loi 74-46, 18 JUly 1974
Decret 65-078, 10 February 1965

LOI 74-46
du 18 juillet 1974

portant Code forestier

TITRE PREMIER
Des pouvoirs des agents des eaux et forets

Article premier - Les agents des Eaux et Forets, les Officiers de Police
judiciaire, ainsi que les agents commissionnes des Eaux et Forets sont charges
de rechercher et de constater les infractions prevues au present Code.

A cet effet, ils operent:
- dans I 'ensemble du dornaine soumis au regime defini par decret;
- sur les terres du domaine national portant des formations boisees natu-

relIes ou artificielles;
- dans tout lieu public portant des plantations realisees de main d'homme

dans un but de protection, d'ornement ou d'amelioration de l'environnement;
- dans les proprietes privees plantees d'especes forestieres.
En outre, ils peuvent suivre et saisir les corps des infractions au leurs

produits sur I 'ensemble du territoire national.

Art. 2 - Sont -agents des Eaux et Forets-, les ingenieurs des Eaux et Fo­
rets, les ingenieurs des travaux et controleurs des Eaux et Forets, les agents
techniques des Eaux et Forets, les prepases et gardes des Eaux et Forets.

Sont ·agents commissionnes· des Eaux et Forets, les agents appartenant a
des administrations autres que celles des Eaux et Forets et qui ont ete spe­
cialement et nominati vement commissiones par Ie Ministre charge des Eaux et
Forets pour remplir les fonctions prevues par Ie present Code.

Art. 3 - Les agents des Eaux et Forets et les agents commissiones pretent
serment devant Ie Tribunal de Premiere Instance ou la Justice de Paix de la
circonscription administrative ou ils sont appeles a servir.

II est enregistre sans frais au greffe de la juridiction et n' est pas
renouvele en cas de changement de residence dans Ie ressort d'une autre juri­
diction.

Art. 4 - Les ingenieurs des Eaux et Forets, les ingenieurs des Travaux
des Eaux et Forets, les controleurs et les agents techniques des Eaux et Forets
exer~ant les fonctions de chef de brigade peuvent, en cas de flagrant delit,
proceder a l'arrestation des delinquants et les conduire devant Ie procureur
de la Republique ou Ie juge de paix competent.

lIs ont Ie droit de requerir Ia force pUblique dans l'accomplissement de
leur mission.
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Art. 5 - Les agents des Eaux et Forets assermentes pourront etre munis
d'armes dans l'exercice de leurs fonctions.

La liste des agents pouvant ainsi beneficier de cet armement sera fixee
periodiquement par arrete du Ministre charge des Eaux et Forets.

lIs ne pourront en faire usage qu'en cas de legitime defense et en cas de
battues administratives organisees par l'administration des Eaux et Forets.

lIs sont responsables de la garde de ces armes.

TITRE II
Repression des infractions

CHAPlTRE I: Procedure
SECTION I - Recherche et constatation des infractions

Art. 6 - Les infractions en matiere forestiere sont constatees par des
proces-verbaux etablis par les agents des Eaux et Forets asserrnentes, les
officiers de police judiciaire et les agents commissionnes des Eaux et Forets
et assermentes. La force probante de ces proces-verbaux est deterrninee par
les alineas 2 a 5 de I'Art. 9.

Les agents non assermentes des Eaux et Forets etablissent des rapports
qui sont valables jusqu'a preuve contraire.

Art. 7 - Les agents des Eaux et Forets assermentes, les agents commis­
sionnes des Eaux et Forets assermentes revetus de leur uniforme au rnunis des
signes distinctifs de leur fonction, peuvent s' introduire dans les depots,
magasins, scieries et chantiers pour y exercer leur surveillance ou rechercher
les corps des infractions ou les produits provenant de ces infractions.

lIs peuvent s'introduire dans les maisons, cours et enclos:
- soit en presence ou sur requisition du procureur de la Republique du

juge d'instruction ou du juge de paix;
- soit en compagnie d'un officier de police jUdiciaire requis a cet effet;
- soit en compagnie du chef de la circonscription administrative du lieu

ou du president du conseil rural ou du chef de village.
Ces visites domiciliaires doivent se faire au plus tot a cinq heures du

matin et au plus tard a vingt et une heures.
Elles pourront se faire cependant a toute heure par les agents designes

ci-dessus, seuls, avec I' assentiment expres de la persanne dant Ie domicile
est visite.

Les agents des ignes ci-dessus ont libre acces aux quais mari times ou
fluviaux, dans les gares et les aeroports.

lIs sont autorises a parcourir librement les voies de chemin de fer chaque
fois que Ie service l'exige.

lIs peuvent visiter tous les trains a l'arret, arreter et visiter les
vehicules et embarcations transportant ou pouvant transporter des produits
forestiers.

Art. 8 - Les agents des Eaux et Farets autres que ceux designes a l'Art.
4 conduisent tout individu surpris en flagrant delit devant l'agent des Eaux
et Forets competent au I 'officier de police jUdiciaire Ie plus proche qui
dresse proces-verbal et instrumente dans les conditions prevues aux Arts. 46 a
58 du Code de precedure penale.
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Art. 9 - Les infractions en matiere forestiere sont prouvees soit par
proces-verbaux, soit a defaut ou en cas d'insuffisance des proces-verbaux, par
temoins.

Les proces-verbaux dresses par deux agents des Eaux et Forets assermentes
ou deux agents commissionnes des Eaux et Forets et assermentes ou par un agent
des Eaux et Forets assermente et un agent commissionne des Eaux et Forets et
assermente, font foi jusqu'a inscription de faux des constatations materielles
qu'ils relatent.

lIs ne font foi que jusqu'a preuve du contraire de l'exactitude et de la
sincerite des aveux et declarations qu'ils rapportent.

Les proces-verbaux des Eaux et Forets dresses par un seul agent des Eaux
et Forets assermente font foi jusqu'a preuve du contraire.

Dans Ie cas ou les proces-verbaux sont dresses par des agents des Eaux et
Forets assermentes ou par deux agents commissionnes des Eaux et Forets sur Ie
rapport d'un indicateur, ils ne font foi que jusqu'a preuve contraire.

Art. 10 - Le prevenu qui veut s'inscrire en faux contre un proces-verbal
est tenu de Ie faire au moins huit jours avant I' audience indiquee par la
citation. II doit faire en meme temps Ie depot des moyens de faux et indiquer
les temoins qu'il veut faire entendre.

Le prevenu contre lequel il a ete rendu un jugement par defaut est admis
a faire sa declaration d'inscription de faux pendant Ie delai qui lui est
accorde pour se presenter a 1 'audience sur son opposition.

Art. 11 - Dans tous les cas OU il y a matiere a confiscation de produits
forestiers ou de moyens d'exploitation ou de transport, les proces-verbaux qui
constateront la contravention ou Ie delit comporteront la saisie desdits pro­
duits et moyens.

Les moyens de transport seront confies a la garde de leur proprietaire.
Les produits forestiers ou les moyens d'exploitation seront confies au contre­
venant au a un tiers ou transportes aux frais du contrevenant en un lieu de-
signe par l'agent verbalisateur.

Si les produits et moyens saisis confies a la garde du contrevenant ou du
proprietaire ont disparu ou ont ete endommages par leur action ou leur faute,
les tribunaux determineront leur valeur a charge de restitution sans prejudice
du dommage occasionne. Dans ce cas, les poursuites et peines prevues par
l'Art. 373 du Code penal seront applicables.

Art. 12 - Tous les bois et produits proteges abattus au recoltes sans
autorisation, tous les produits forestiers faisant l'objet d'une commerciali­
sation frauduleuse seront obligatoirement confisques. Pourra etre egalement
confisque Ie materiel d'exploitation et de transport dans les conditions pre­
vues a l'Art. 11.

La confiscation sera ordonnee soit par les agents des Eaux et Forets qui
auront accorde 1a transaction, soit par la juridiction saisie sur plainte de
l'administration des Eaux et Forets.

Art. 13 - Le materiel d'exploitation trouve sur Ie parterre de la coupe
ou sur Ie delinquant pourra etre confisque et remis a l'administration des Eaux
et Forets par decision des agents des Eaux et Forets accordant la transaction
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OU 'par Ia juridiction saisie sur plainte de l'administration des Eaux et
Forets.

Les moyens de transport pourront etre confisques par decision de la juri­
diction saisie sur plainte de I'administration des Eaux et ForetS.

Art. 14 - Les bois et produits forestiers regulierement achetes ou prove­
nant d'exploitations autorisees mais qui auront ete exploites, transportes ou
stockes en dehors des conditions fixees par Ie Code forestier (partie regle-
rnentaire), ou par les arretes pris pour son execution ou par les cahiers des
charges, pourront etre confisques soit par decision des agents des Eaux et
Forets qui auront accorde la transaction, soit par juridiction saisie sur
plainte de 1 'administration des Eaux et Forets.

Art. 15 - Tous bois ou produits forestiers provenant de confiscation
serant vendus soit par adjudication pUblique, sait de gre a gre au choix de
I'administration des Eaux et Forets et au profit de l'Etat.

La vente sera ordonnee par l'agent qui a fixe la transaction ou I'agent
qui a saisi la juridiction de jugement. Dans ce dernier cas, l'agent des Eaux
et Forets devra attendre la decision definitive de justice.

Lorsque les produits sont perissables, la vente pourra etre ordonnee par
l'agent verbalisateur qui en fera mention dans Ie proces-verbal.

SECTION III - Actions et poursuites

Art. 16 - Les actions et poursuites sont exercees directement par Ie
Directeur des Eaux et Forets ou son representant, devant les juridictions
competentes sans prejudice du droit qui appartient au Ministere Public pres
ces juridictions.

Le Directeur des Eaux et Forets ou son representant exposera 1 'affaire
devant Ie tribunal et sera entendu a I'appui de ses conclusions. II siegera a
la suite du procureur et des substituts.

Les dispositions de droit commun sur I'instruction des flagrants delits
devant les juridictions correctionnelles sont applicables dans les cas prevus
a I'Art. 4 ci-dessus.

Art. 17 - Les jugements en matiere forestiere seront notifies au Directeur
des Eaux et Forets. CeIui-ci peut, concur remment avec Ie ministere public,
interjeter appel des jugements en premier ressort.

Sur l'appel de l'une ou de l'autre des parties, Ie Directeur des Eaux et
Forets a Ie droit d'exposer l'affaire devant Ia Cour d'Appel et de deposer des
conclusions.

Art. 18 - L' action publique en matiere d' infraction a Ia reglementation
forestiere se prescrit par trois ans en matiere de delit et par un an en ma-
tiere de contravention lorsque les contrevenants sont des ignes dans Ie proces­
verbal et deux ans dans Ie cas contraire. Ce delai court a partir du moment
ou l'infraction a ete constatee par proces-verbal.

Art. 19 - Tous les agents des Eaux et Forets pourront faire, pour toutes
les affaires relatives a la police forestiere, tous exploits et autres actes
de justice que lea huissiers ant coutume de faire. lIs pourront toutefois se
servir du Ministere des huissiers.
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Art. 20 - sous reserve des modifications apportees par Ie present chapi­
tre, les dispositions reglant la procedure en matiere repressive devant les
tribunaux sont applicables a la poursuite des delits et contraventions en
matiere forestiere.

Les infractions en matiere forestiere sont de la competence des justices
de paix.

SECTION IV - Transactions

Art. 21 - Les chefs d'inspections regionales des Eaux et Forets sont au­
torises a transiger au nom de l'Etat avant ou apres jugement, meme definitif,
pour les infractions en matiere forestiere de nature a entrainer un prejudice
inferieur ou egal a 50.000 francs.

Les copies des transactions consenties sont adressees au Directeur des
Eaux et Forets dans Ie delai maximum d'un mois.

Les transactions ne deviennent definitives que lorsqu'elles ant re~u son
approbation qui doit intervenir dans Ie mois qui suit leur transmission. Passe
ce delai, la transaction est acquise.

Apres jugement definitif, les transactions ne pourront porter que sur les
amendes, restitutions, frais et dommages.

Les transactions, pour les autres infractions, sont accordees par Ie Di­
recteur des Eaux et Forets.

L'action pUblique est eteinte par la transaction.

Art. 22 - Au cas ou Ie delinquant accepte de se liberer par des travaux
en nature, Ie chef de l'inspection regionale des Eaux et Forets ou Ie chef du
service regional des Eaux et Forets, d'accord avec Ie prefet ou Ie sous-prefet,
fixe Ie genre de travaux, obligatoirement d'interet forestier, tenant lieu de
transaction.

Le montant des transactions consenties doit etre acquitte ou les travaux
en tenant lieu effectues dans les delais fixes dans 1 'acte de transaction,
faute de quoi il est procede aux poursuites ou a l'execution du jugement.

Les membres des collectivites rurales representes par leurs chefs ou pre­
sidents qui seraient rendus solidairement et pecuniairement responsables de
certaines infractions, conformement aux Arts. 37 et 39 du present Code, peuvent
etre egalement admis a s'acquitter par transaction en journees de travail con­
sacraes a l'entretien des forats ou des dommages ont ate constates.

CHAPITRE II: Infractions et penalites·
SECTION I - Coupes et exploitations non autorisees - Mutilation d'arbres

Art. 23 - Les titulaires de permis de coupe, les detenteurs de permis
temporaires d'exploitation, les adjudicataires de coupes, ne pourront commencer
leurs exploitations qU'apres avoir re~u du service forestier Ie titre corres­
pondant au exploiter apres expiration des delais fixes sous peine d'etre pour­
sUivis, en application des dispositions de l'Art. 24, alinea permier.

Les proprietaires desirant abattre ou exploiter des arbres de leur pro­
priete devront en aviser l'administration des Eaux et Forets qui pourra deli­
vrer une autorisation d'abattre et, Ie cas acheant, un permis de circulation.

Art. 24 - Quiconque coupera ou enlevera des arbres, les ebranchera ou les
ecorcera abusivement ou exploitera des produits forestiers accessoires sans y
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avoir ete autorise, sera puni d'une amende de 3.000 a 120.000 francs et d'un
emprisonnement d'un mois a deux ans ou de l'une de ces deux peines seulement
sans prejudice de la confiscation ou des restitutions et des dommages interets.

Les memes peines seront appliquees au proprietaire qui aura fait circuler
des bois et produits accessoires provenant de sa propriete sans autorisation
d'abattage ou permis de circulation delivres par Ie service des Eaux et Forets.

S'il y a eu exploitation a caractere commercial, Ie delit sera puni d'une
amende de 6.000 a 240.000 francs et d'un emprisonnement d'un mois a deux ans
ou de l'une de ces deux peines seulement.

Si cette exploitation a caractere commercial a eu lieu dans les planta-
tions artificielles, les dispositions de l'Art. 704 du Code de Procedure Penale
ne pourront etre appliquees.

8i l'infraction est commise dans une portion du domaine forestier concedee
en vue de son exploitation par permis temporaire ou par adjudication, les pro­
duits exploites et non enleves, ainsi que les restitutions et dommages inte­
rets, reviendront aux exploitants autorises ou aux acheteurs de la coupe.

II en sera de rneme dans Ie cas d'une infraction commise sur une portion
du domaine forestier concedee a un etablissement prive ou une collectivite
pUblique en vue de son enrichissement ou de son reboisement.

Art. 25 - Quiconque coupera, arrachera, mutilera ou endornrnagera d'une fa­
~on quelconque des arbres ou des plants d'arbres d'especes locales ou d'essen­
ces exotiques classes dans la categorie des espElces protegees par Ie Code
forestier (partie reglementaire), sera puni d' une amende de 6.000 a 240.000
francs et d'un emprisonnement d'un mois a cinq ans, ou de l'une de ces deux
peines seulement, sans prejudice des dommages interets.

SECTION II - Marteaux forestiers - Marques

Art. 26 - pour la marque des bois ou arbres isoles destines a etre ex­
ploites, deja exploites ou en circulation, l'administration des Eaux et Forets
fait usage de rnarteaux forestiers en portant les marques distirictives deposees
au greffe des tribunaux de premiere instance et des justices de paix.

Les proprietaires prives qui viendraient a disposer de bois propres pour­
ront confectionner des marteaux particuliers dont les empreintes seront egale-
ment deposees au greffe du tribunal du ressort et a l'inspection regionale des
Eaux et Forets du ressort.

Art. 27 - Quiconque aura contrefait ou falsifie les marques regulierement
deposees des marteaux, quiconque aura fait usage de marteaux contrefaits ou
falsifies, quiconque, s' etant indGment procure les marteaux veri tables, en
aura fait frauduleusement usage, quiconque aura enleve au tente d'enlever des
marques de ces marteaux, sera puni d' un emprisonnement de trois mois a deux •
ans. Si ces marteaux servent aux marques de l'administration forestiere, la
peine sera de six mois a cinq ans.

SECTION III - Exploitation

Art. 28 - Nul ne peut se livrer a l'exploitation forestiere commerciale
dans la domaine classe ou dans taute autre formation naturelle vegetale du
domaine national s'il n'est pas titulaire d'une carte professionnelle d'ex­
ploitant forestier.
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La carte d'exploitant forestier est delivree aux senegalais et aux etran­
gers residents, ages de 21 ans au moins, et aux societes dans des conditions
qui seront fixees par decret.

Art. 29 - Les detenteurs des cartes d'exploitant forestier ne pourront se
livrer a I'exploitation qu'apres acquisition aupres de l'administration fores­
tiare d'un des titres destines a cet effet:

- permis de coupe;
- perrois ternporaire d'exploitation;
- ou quittance d'adjudication de coupe.

Art. 30 - Tout titulaire d'un permis de coupe ayant depasse 1 'exploitation
de la quantite de produits autorises, tout titulaire d'un perrois temporaire
d'exploitation ou tout acheteur de coupe convaincu d'avoir abattu ou recolte
dans sa coupe ou sur Ie terrain defini par son permis d'autres produits que
ceux faisant l'objetdu cahier des charges, sera condamne a un emprisonnernent
de six mois a deux ans et a une amende de 6.000 a 240.000 francs, ou a l'une
de ces deux peines seulernent, sans prejudice des confiscations ou restitutions
et dommages interets.

II sera puni des memes peines s'il se livre a des manoeuvres frauduleuses
quelconques tendant a ne pas payer les taxes ou les redevances dues, au a ex­
ploiter dans un endroit autre que celui designe sur son permis.

Seront punis des memes peines, les titulaires d'un permis temporaire
d'exploitation et les acheteurs de coupe ou leurs representants ayant abattu
ou recolte dans les parties des forets situees en dehors du perimetre defini
par leur titre d'exploitation.

Art. 31 - Tout ti tulaire d' un permis temporaire d' exploitation ou tout
acheteur d'une coupe ou son representant qui se sera livre a des manoeuvres
frauduleuses quelconques tendant a faire passer comme provenant de sa coupe
des bois ou autres produits forestiers coupes ou recoltes hors du perimetre de
sa coupe par un tiers, ou qui aura favorise lesdites manoeuvres, sera condamne
a un emprisonnement d'un mois a cinq ans et, solidairement avec les auteurs
principaux du delit, a une amende de 24.000 a 240.000 francs ou a l'une de ces
deux peines seulement, sans prejudice des confiscations ou restitutions et
dommages-interets.

Les produits provenant des exploitations regulieres ne pourront etre
transportes en dehors du perimetre de la coupe et stockes ailleurs qu' apres
delivrance par l'administration des Eaux et Forets d'un perrois de circulation
et d'un permis de depOt. Le transport ou Ie stockage de ces produits effectue
sans permis sera puni des memes peines que celles prevues au premier paragraphe
du present article.

Art. 32 - Tout titulaire d'un permis de coupe ou d'un permis temporaire
d'exploitation, tout acheteur de coupe est passible des peines et sanctions
encourues par toute personne relevant de son autorite qu'il aura laisse con­
trevenir aux dispositions de la presente loi, et repond solidairement du mon-
tant des confiscations, amendes, dommages-interets et frais auxquels cette
personne aura ete condamnee.

Lorsque, par suite d' un defaut de surveillance, des delits forestiers
auront ete commis par des tiers sur coupe au dans Ie perimetre d' un permis
temporaire d I exploi tation, les permis deli vres pourront etre retires par Ie
Directeur des Eaux et Forets sans aucune indemnitee
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SECTION IV - Culture sur sol forestier - Alteration du domaine forestier
Defrichements - Feux de brousse

Art. 33 - Toute exploitation miniere, toute fouille alterant Ie sol et
les formations forestieres, sont interdites dans les forets classees sauf
autorisation du Ministre charge des Eaux et Forets.

Sont egalement interdits les depots de gravats, detritus, debris vegetaux,
papiers gras, ordures de toute nature dans les forets classees et perimetres
de reboisement.

Les infractions a cet article seront punies d' une amende de 6.000 a
240.000 francs et d'un emprisonnement d'un mois a deux ans, ou de l'une de ces
deux peines seulement.

Art. 34 - Toute infraction a la reglementation des feux de brousse sera
punie d'une amende de 24.000 a 240.000 francs et d'un emprisonnement de deux
mois a deux ans ou de l'une de ces deux peines seulement, sans prejudice des
dommages-interets.

La peine d'emprisonnement sera obligatoire et les dispositions de l'Art.
704 du Code de procedure penale ne pourront etre appliquees lorsque Ie feu
aura detruit des plantations artificielles ou parcouru une superficie boisee
d'au moins 500 hectares.

Toute infraction a la reglementation des defrichements et cultures a
l'interieur du domaine forestier ou dans les zones du domaine national mises
en defens dans un but de protection ou d'amenagernent, toute occupation illicite
a l'interieur des memes zones, seront punies d'un emprisonnement d'un mois a
deux ans et d'une amende de 24.000 a 240.000 francs sans prejudice, en cas de
destruction d'arbres ou de plants vises a l'Art. 25 des peines portees audit
article et de tous dommages-interets s'il y a lieu.

Art. 35 - Quiconque aura par imprudence, negligence, inattention ou inob­
servation des reglernents, involontairement cause un incendie dans Ie dornaine
forestier, sera puni d'une amende de 24.000 a 240.000 francs et d'un emprison­
nement de deux mois a deux ans, ou de l'une de ces deux peines seulement.

Les parents ou tuteurs legaux, les maitres et commettants seront civile­
ment responsables des amendes et reparations infligees aux enfants mineurs et
aux preposes qui auront occasionne l'incendie.

°En cas de recidive, la peine d'emprisonnement est obligatoire.
81 I' incendie a ete allume volontairement dans un interet personnel de

cUlture ou autre, la peine d'emprisonnement qui pourra· etre elevee .jusqu'a
trois ans, est obligatoire et les dispositions de l'Art. 704 du Code de proce­
dure penale ne pourront etre appliquees.

8i l'incendie volontaire a cause des pertes de vies humaines, l'emprison­
nement, egalement obligatoire, sera de trois mois au moins et de cinq ans au
plUS, et les dispositions de l'Art. 704 du Code de procedure penale ne pourront
etre appliquees.

Les compagnies concessionnaires et services ou etablissements pUblics
exploitant des chemins de fer traversant ou longeant soit Ie domaine forestier,
soi t des zones boisees au couvertes de broussailles susceptibles de prendre
feu, ne devront laisser subsister aucune vegetation, herbacee au arbusti ve,
sur les emprises des voies et sur vingt metres de chaque cote de l'axe de la
voie durant toute la saison seehe. Lea compagnies ou services sont auto rises
a proeeder par temps calme a l'incineration des herbages et broussailles dans
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une bande de quarante metres, mais I'alinea premier du present article leur
sera applicable au cas ou les deux se propageraient en dehors des limites
prescr"ites. A defaut, ces travaux pour ront etre executes aux frais des com­
pagnies et services sur decision du Ministre charge des Eaux et Forets.

Art. 36 - Quiconque se derobera au n'aura pas defere a une requisition de
l' autori te administrati ve valablement faite pour lutter contre un incendie
mena~ant la foret, sera puni dtune amende de 12.000 a 240.000 francs et d'un
emprisonnement d'un mois a deux ans, ou de l'une de ces deux peines seulement.

Art. 37 - Les membres des collecti vi tes rurales, representes par leurs
chefs ou presidents, seront declares civilement et solidairement responsables
des amendes, restitutions, frais et dommages-interets a I'occasion des infrac­
tions a la reglementation des feux de brousse commises sur leur territoire ou
dans une zone du domaine forestier reputee soumise a leur surveillance, a moins
que ne soit etablie la preuve que l'infraction a ete commise par un etranger a
la collectivite.

SECTION V - paturage

Art. 38 - Toute personne, qu'elle soit ou non praprietaire au eleveur,
qui fera paltre au passer des animaux domestiques dans les parties du domaine
forestier non ouvertes au parcours, sera condamnee a une amende de 6.000 a
240.000 francs et a une peine d' emprisonnement d' un mois a deux ans, ou a
l'une de ces deux peines seulement.

Les propr ietaires et eleveurs sont ci vilement et solidairement respon­
sables des confiscations, amendes, dommages-interets et frais auxquels leurs
preposes auraient ete condamnes.

Les animaux trouves en paturage ou en passage irregulier dans Ie domaine
forestier non ouvert au parcours pourront etre mis en fourriere et leur con­
fiscation pourra etre ordonnee. 8i l' infraction est commise de nuit, ou si
elle a lieu sur un terrain reboise sur lequel 1a presence des animaux risque
de compromettre les plantations, Ie maximum de la peine d'emprisonnement et de
I'amende est obligatoirement prononce sans prejudice de la confiscation des
animaux.

Art. 39 - Les infractions a la reglementation sur l'abattage, l'ebranchage
ou l'emondage sans autorisation d'essences protegees ou non, en vue de la nour­
riture du betail, seront punies d'une amende de 6.000 a 240.000 francs et d'un
emprisonnement d'un mois a deux ans, au I'une de ces deux peines seulement.

Les membres des collectivi tes representes par leurs chefs peuvent etre
declares solidairement et pecuniairement responsables des amendes, restitution,
frais et dommages-interets a 1 'occasion des infractions a 1adite reglementation
commises sur leurs terrains de parcours a moins que ne soit etablie 1a preuve
que l'infraction a ete commise par un etranger a la collectivite.

Art. 40 - Quiconque aura detruit, deplace au fait disparaltre tout ou
partie des bornes, marques ou clotures servant a limiter Ie domaine forestier
ou des parcelles a vocation forestiere concedees a des collectivites, sera
puni d'une amende de 6.000 a 240.000 francs et d'un emprisonnement d'un mois a
deux ans, ou de I'une de ces deux peines seulement, Ie tout sans prejudice des
dommages-interets et de 1a remise en etat des lieux.
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SECTION VI - Obstacle a l'accomplissement des devoirs
d'un agent des Eaux et Forets

Art. 41 - Quiconque aura mis volontairement obstacle a l'accomplissement
des devoi rs des agents du service forestier au des agents d' autres services
specialement commis et assermentes, sera puni d'une amende de 6.000 a 240.000
fr ancs et d' un empr isonnement d' un mois a deux ans au de I' une de ces deux
peines seulement, sans prejudice des cas constituant 1a rebellion.

SECTION VII - Recidive

Art. 42 - En cas de recidive, Ie maximum de l'amende sera toujours
applique. II y a recidive lorsque, dans 1es deux ans qui precedent Ie jour ou
l'infraction a ete commise, i1 a ete prononce contre Ie delinquant une
condamnation definitive pour infraction en matiere forestiere.

Art. 43 - Aucun droit d'exp1oitation ou de recolte des produits de la
foret ne peut etre concede a titre gratuit, sous reserve des droits d'usage
reconnus aux collectivites rura1es.

Art. 44 - Le pourcentage ainsi que Ie mode de repartition du produit des
amendes, confiscations, restitutions, domrnages-interets et contraintes a
attribuer aux agents du service forestier et Ie cas echeant aux agents des
autres services habilites conformement aux dispositions de l'artic1e premier
seront fixes par decret.

Art. 45 - Le service des Eaux et Forets est charge de poursuivre et
d'operer Ie recouvrernent des amendes, restitution, frais de dommages-interets
resultant des jugements et arrets rendus pour infractions prevues par Ie
present Code.

Un decret fixera les conditions d'application du premier a1inea du
premier article.

La contrainte par corps sera de droit prononcee pour les recouvrements
des sommes dues par suite d'amende, de frais, restitutions et
dornmages-interets.

Art. 46 - Sont abrogees toutes dispositions contraires a 1a present loi,
notamment la Loi 65-23 du 9 fevrier 1965 portant Code forestier (partie
legislative).

La present loi sera executee comrne loi de l'Etat.
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DECRET 65-078

du 10 fevrier 1965
portant Code forestier (partie reglementaire)

TITRE PREMIER
Du domaine forestier

CHAPITRE I: Generalites

Article premier - Font partie du domaine forestier et constituant l'en­
semble des zones classees: les forets classees, les perimetres de reboisement
et de restauration, les pares nationaux, les reserves naturelles integrales,
les reserves speciales existant lors de la promulgation du present decret.

Feront partie du domain forestier les zones a vocation forestiere et les
zones de protection qui, pour des motifs d'interets general, seront classees
dans les conditions prevues par Ie chapitre II du present titre.

Seront soustraites du domaine forestier les parcelles qui feront l'objet
d' un declassement dans les conditions prevues par Ie chapitre II du present
titre, en vue de la realisation des plans de developpement et des programmes
d'amenagement du territoire.

Art. 2 - Ont la vocation de foret:
- Les terrains dont les produits exclusifs ou principaux sont: les bois

d'ebenisterie, d'industrie, de sciage, de service, de chauffage ou a charbon,
les ecorces et fruits a tanin, les ecorces textiles et tinctoriales, Ie kapok,
les caoutchoucs, les resines ou gommes.

- Les peuplements de bambous, d'arbres fourragers, les palmiers spontanes,
de fruitiers forestiers et de tous autres vegetaux ne constituant pas un pro-
duit agricole.

- Les parties des perimetres de reboisement et de restauration definis a
l'Art. 3 qui, dans Ie cadre de l'amenagernent du territoire, auraient ete trans­
forrnees en massifs forestiers ou en bandes anti-erosives.

Art. 3 - Ont la vocation de perimetre de reboisernent ou de restauration
les zones de terrains denudes ou insuffisamment boises sur lesquels s' exerce
au risque de s' exercer une erosion gra ve et dont Ie reboisement est reconnu
necessaire du point de vue agronomique, economique au social.

Art. 4 - Ont la vocation de reserves naturelles integrales, les zones
constituant une collection type d'habitats naturels qui doivent etre conserves
comme partie integrante du patrimoine national.

Art. 5 - Ont la vocation de reserves speciales, les zones au certaines
restrictions partielles au totales, temporaires ou definiti ves quant a la
chasse, la capture des animaux, l'exploitation des vegetaux, des produits du
sol ou du sous-sol, l'installation de batiments peuvent etre necessaires a des
fins scientifiques, touristiques au climatiques.

pour ront etre classees dans cette categorie les zones dont les sols et
les eaux re~oivent un amenagement particulier a l'occasion duquel Ie service
des Eaux et Forets peut intervenir.

Art. 6 - Ont la vocation de pares nationaux les zones ou des restrictions
totales quant a la chasse, la capture des animaux, l'exploitation des vegetaux,
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des produits du sol au du sous-sol sont necessaires en vue de la conservation
de la nature. Dans la mesure possible des pares nationaux sont mis a la dis-
position du pUblic pour son education et sa recreation.

Art. 7 - Les parties du domaine forestier qui devront etre incorporees au
domaine prive de l'Etat seront immatriculees au nom de l'Etat suivant la pro­
cedure en vigueur en la matiere.

Art. 8 - Le montant des taxes afferentes a I' exploitation des produits
forestiers du domaine national est verse au bUdget de l'Etat.

Art. 9 - La gestion du domaine forestier est confiee au service des Eaux
et Forets.

Dans les zones de terroir, les zones pionnieres et les zones urbaines, Ie
contrale de I' Etat en matiere d'amenagement ou d'exploitation du capital fo­
restier s'exerce par l'intermediaire de ce service. Des arretes du Ministre
de l'Economie rural peuvent declarer wmises en defense- dans un but de protec-
tion, certaines parcelles bien delimitees du domaine national non classe, dont
les sols sont menaces.

Art. 10 - Certaines parties du domaine forestier peuvent etre affectees a
des collectivites publiques ou a des cooperatives en vue d'un amenagement syI­
vicole ou de reboisements sous Ie contrale technique du service des Eaux et
ForetS.

CHAPITRE II: Classement et declassement du domaine forestier

Art. 11 - II est cree au chef-lieu de chacune des sept regions adminis­
tratives du Senegal une commission regionale de la conservation des sols.

Cette commission est chargee d'examiner les demandes de classement des
terrains dans Ie domaine forestier ou de declassement des forets classees.

Lorsque dans un departement Ie domaine forestier represente moins de vingt
pour cent de la superficie, les demandes de declassement ne pourront etre etu­
diees par les commissions de conservations des sols que dans la mesure ou se­
ront presentees simultanement des propositions de classement portant sur des
superficies au moins equivalentes.

Toutefois, dans la zone sylvopastoral au la plus grande partie du domaine
forestier doit etre utilisee en vue de l'alimentation du betail, Ie taux de
classement ne devra pas etre inferieur a 50%. Les prescriptions de l'alinea
precedent seront applicables.

La commission est composee comme suit:
President:
Le Gouverneur de la region ou son delegue.
Membres:
- Les prefets interesses;
- un representant du service des domaines;
- un representant du service des Eaux et Forets;
- un representant du service de l'Agriculture;
- un representant du service du Genie rural;
- un representant du service de l'Elevage;

un representant de chacune des collectivites interessees a la demande
au au projet presente;

- un representant de l'Assemblee regionale.

•
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Art. 12 - La commission se porte sur les lieux, etudie Ie bien fonde des
reclamations au des projets et etab1it Ie dossier a envoyer a la commission
national de la conservation des sols a Dakar.

Ce dossier comprendra:
- une carte detaillee faisant apparaltre l'emplacernent des villages, les

terres destinees a la CUlture, les terres abandonnees a la jachere, les terres
dont Ie classement au Ie declassement est demande, l'emplacement des reserves
forestieres existantes, Ie chiffre de la population des villages et sa varia­
tion au cours des dernieres annees, la nature et l'importance des differents
droits d'usage constates et de ceux dont Ie maintien sera autorise;

- une note justificative de Ia demande de classement ou de declassement;
- en cas de declassement, une liste des collectivites beneficiaires;
- proces-verbal de reunion de la commission.

Art. 13 - La commission se reunit une fois par an sur convocation de son
President. Elle se transporte sur les lieux dans les mois qui precedent cette
reunion. Elle doit transmettre ses conclusions et Ie dossier reglementaire a
la commission nationale dans les trente jours suivant Ie jour de la reunion.

Art. 14 - II est cree une commission nationale de la conservation des
sols. Cette commission, qui siege a Dakar, est composee comme suit:

President:
Le Ministre du Deve10ppement rural et de l'Hydraulique.
Membres:
- un representant du Ministre de l'Interieur;
- un representant du Ministre du Plan et de la cooperation;
- un representant de l'Assemblee nationale;
- un representant du Conseil economique et social;

Ie Chef du service des Eaux et Forets;
- Ie Chef du service des Domaines;

Ie Chef du service de l'Agriculture;
- Ie Chef du service de l'Elevage;

Ie Chef du service du Genie rural;
- Ie Directeur de l'Amenagement du Territoire.

Art. 15 - La commission etudie Ie dossier du classement ou du declassement
presente par la commission regionale et Ie transmet avec son avis motive au
President de la Republique.

Art. 16 - La commission doit se reunir dans les trente jours suivant la
reception du dossier au rninistere de l'economie rurale. Elle doit transmettre
dans les quinze jours Ie dossier reglementaire a la presidence de la Repu­
b1ique.

Art. 17 - Le President de la Republique examine en dernier ressort Ie
pro jet de classement ou de declassement que lui a soumis la commission natio­
nale de la conservation des sols.

En cas d'approbation, un decret prononce Ie classement ou Ie declassement
du domaine forestier et fixe les conditions precises d'exploitation desdites
terres par les collectivites beneficiaires en fonction du plan de developpement
du territoire.

Cependant aucun defrichement, aucune culture ne pourront etre effectues
dans une zone declassee sans qu 'au prealable un plan d 'amenagement reservant
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les rideaux d'arbres anti-erosifs n'ait ete soumis par la collectivite benefi­
ciaire au service forestier et apprauve par arr~t~ du rninistre de l'ecanornie
rurale. Les agents des Eaux et Farets sont charges du contrale de l'execution
des plans d'arnenagement des zones declassees.

Le declassement n' entraine pas de la part de I' Etat renanciation a ses
droits sur la parcelle de forets declassee. En aucun cas, la mise de cette
parcelle a la disposition d'individus ou de collectivites ne peut permettre la
constitution de droits fonciers au la reconstitution des droits de meme nature
qui avaient ete elimines par l'effet du classement.

La distribution des zones declassees se fait par priorite au profit des
collectivites rurales (cooperatives, communautes rurales) juridiquement cons­
tituees.

Art. 18 - La non observation des conditions d'exploitation entraine impe­
rativement Ie retrait immediat des terres affectees sans indemnisation aucune.
Ce retrait est prononce par decret.

CHAPITRE III: Droits d'usage

Art. 19 - Dans Ie domaine forestier les collectivites rurales limitrophes
ou traditionellement utilisatrices sont autorisees a exercer sans aucune for­
malite des droits d'usage quant au ramassage de bois mort, a la recolte des
fruits sauvages, des plantes alimentaires ou medicinales des gommes et resines,
de la paille, du miel ou tout autre droit d'usage reconnu par les decrets ou
arretes de classernent.

En ce qui concerne les essences forestieres protegees, les bois destines
a la construction ou a la reparation des habitations, I' exercice des droits
d'usage ne peut s'effectuer qU'apres obtention d'un permis de coupe delivre a
titre gratuit par Ie chef du secteur forestier.

Art. 20 - L' exercice des droits d' usage strictement limite aux besoins
personnels et familiaux des usagers, ne peut en aucun cas donner lieu a une
transaction commerciale. II demeure toujours subordonne aI' etat et a la
possibilite du peuplement forestier et de la vegetation. II peut ~tre tempo-
rairement suspendu par arrete du Ministre de l'Economie rurale dans les cas ou
Ie service forestier estime necessaire d'apporter des restrictions en vue de
la sauvegarde du patrimoine forestier.

Art. 21 - Les usagers sont tenus de contribuer au prorata des draits dont
ils jouissent a l'entretien des forets sur lesquelles ils exercent des droits
d' usage. Cette contribution sera fixee aI' echelon regional par arr~te des
GOuverneurs sur avis des chefs d'inspections forestieres.

Art. 22 - Les perimetres de reboisement, les pares nationaux et les re­
serves naturelles int~grales sont affranchis de taus droits d'usage.

L' exercice des droits d' usage peut etre supprime sans compensation dans
taus les cas ou l'interet public l'exige. Dans les autres cas, la suppression
d'un droit d'usage donne lieu a compensation.

Art. 23 - Les droits d'usage des collectivites continuent a s'exercer sur
les chantiers forestiers et dans Ie cadre des permis de coupe au d'exploitation
sans que les titulaires de ces permis puissent pretendre a aucune compensation.

•
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Art. 24 - Le paturage et Ie passage des animaux domestiques dans Ie do­
maine forestier est autorise sauf dans les perimetres de reboisement ou de
restauration, dans les terrains repeuples artificiellement tant que la presence
des animaux risque d'endommager les plantations, dans les parcelles de forets
en voie de regeneration naturelle. Le parcours du betail pourra etre regle­
mente en cas de necessite ou d'amenagement particulier.

L'abattage d'essences protegees ou non en vue de la nourriture du betail
est interdit.

Dans les regions declarees a vocation pastorale, l'emondage, l'ebranchage
des arbres fourragers peuvent etre autorises dans certaines conditions a titre
de droit d'usage.

Art. 25 - Toute exploitation de produits forestiers qui nlentre pas dans
Ie cadre des droits d'usage est soumis, tant dans Ie domaine forestier qu'en
dehors de celui-ci, aux redevances fixees par les textes en vigueur.

TITRE II
Defricbements et cultures sur sol forestier

Art. 26 - Est qual ifiee de defrichement la succession des operations
destinees a permettre la mise en culture d'un terrain prealablement recouvert
d'une vegetation ligneuse.

Art. 27 - II est interdit de proceder a quelque defrichement et culture
que ce soi t:

a. - a l'interieur du domaine forestier;
b. - dans les zones du domaine national mises en difensedans un but de

protection (versant des collines a pente excessive, terres cultivables mais
susceptibles d'erosion, dunes, littorals, berges de rivieres, etc.)

Art. 28 - En dehors des zones definies a l'alinea b de l'article prece­
dent, les defrichements sur les terrains ressortissant des communautes rurales
seront soumis aux reglements de police rurale.

Art. 29 - Dans Ie domaine forestier, des autorisations de defrichement
pour effectuer des cultures temporaires sur des terrains choisis par Ie service
forestier et destines a etre enrichis ou reboises en essences de valeur pour­
rant etre accordees par ce service aux communautes rurales limitrophes sous
forme de contrats de culture.

Art. 30 - Les contrats de culture sont nominatifs et doivent mentionner:
- l'indentite de cultivateur et son domicile;
- l'emplacement et la superficie de la parcelle accordee;
- la nature de la culture et l'ordre de l'assolement;
- les dates de delivrance et d'expiration de l'autorisation.
Le beneficiaire d'un contrat de culture slengage sous peine de nullite du

contra t:..
a. - a proceder a l'abattage des arbres rez-terre sans mutilation ni in­

cineration des souches;
b. - a aider les agents forestiers lors de la mise en place dans les cul­

tures de plants ou semis d'essences de reboisement;
c. - a respecter les plants ou semis, ales proteger du feu et du betail,

ales entretenir au merne titre que les cultures pendant la duree du contrat;



80

d. - a abandonner Ie terrain a l'expiration du contrat;
e. - a respecter toute clause speciale qui pourrait etre inseree dans Ie

contrat.

Art. 31 - Quiconque incendie, abat, detruit, defriche, occupe ou cultive
illicitement une parcelle du domaine forestier sera immediatement contraint a
quitter l'emplacement sans prejudice des sanctions penales encourues. L'Admi­
nistration peut exiger de l'occupant la remise en etat des lieux ou y pourvoir
aux frais de celui-ci.

TITRE III
Peux de brousse

Art. 32 - Tout feu de brousse, meme precoce, est interdit dans les regions
du Fleuve, Diourbel et du cap-vert.

Sur Ie reste du territoire, les feux de brousse mis a titre preventif se­
ront allumes pendant les periodes ci-apres:

- du premier novembre au trente-et-un decembre, dans les regions de Thies,
du Sine-Saloum et du Senegal-Oriental dans les departements de Velingara, de
Kolda et de Sedhiou;

- du premier novembre au quinze janvier, dans les departements de Bignona,
de ziguinchor et d'Oussouye.

Pour permettre aux villages interesses de prendre toutes mesures de secu­
rite necessaires, les autorites administratives indiqueront au moins huit jours
a l'avance la date de la mise a feu. Les collectivites operant de leur propre
initiative previendront les autorites administratives et les collectivites
voisines dans les memes delais.

Art. 33 - En dehors des prescriptions ci-dessus enoncees, tout feu de
brousse est interdit sur l'ensemble du territoire. Sont cependant autorisees
les incinerations de paturage et Ie brulis des terrains de culture sous reserve
du respect des mesures suivantes:

- delimitation et protection des surfaces a incendier au moyen de bandes
debroussaillees et desherbees;

- mise a feu en fin de journee et par temps calme;
- surveillance par les eleveurs ou les agriculteurs qui doivent se tenir

prets a intervenir en cas de propagation de I' incendie au-dela des limites
prevues.

Dans Ie cadre des terroirs, les conseils ruraux prendront toutes decisions
utiles conformement a ces prescriptions.

Art. 34 - Dans Ie domaine forestier ou seuls les agents du service fores­
tier sont habilites a diriger les mises a feu precoces, nul n'est autorise a
porter ou a allumer un feu. Sur les chantiers de coupe ou de carbonisation,
dans les mines et carrieres en exploitation, sur les terrains de culture sous
contrat, toutes dispositions preventi ves devront etre prises par les usagers
dans Ie cas ou l'emploi du feu serait necessaire et aurait ete autorise par Ie
service forestier.

Dans Ie cas ou un incendie ne dans la foret ou provenant de l'exterieur
menacerait une zone en regeneration, un reboisement artificiel ou un perimetre
de restauration, les collectivites voisines devront preter leur concours a la
lutte contre Ie feu. Nul ne peut se derober a une requisition valablement
faite pour lutter contre un incendie mena~ant la foret.
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TITRE IV
Espices forestieres protegees

Art. 35 - Sont qualifiees de protegees:
a. - les essences forestieres locales suivantes:

Bahia: Mitragyna stipulosa;
Baneto: Albizzia sassa;
Cadde: Acacia albida;
Cailcedrat: Khaya senegalensis;
Dabema: piptadenia africana;
Dialambane: Dalbergia melanoxylon;
Dimb: cordyla africana;
Emien: Alstonia congensis;
Gommier: Acacia senegal (Vereck)
Kapokier: Bombax costatum;
Karite: Butyrospermum parkii;
Linke: Afzelia africana;
palmier a huile: Elaeis guineensis;
Ranier: Borassus aethiopum;
Santan: Daniella olivieri;
Santanforo: Daniella thurifera;
Sehoulou: Holarrhena africana;
Vane: pterocarpus erinaceus.

b. - Les essences forestieres exotiques introduites au Senegal et toutes
les essences plantees de main d'homme.

Ces arbres ne peuvent etre abattus, ni arraches, ni mutiles, meme pour
I' exercice d' un droit d' usage, sans autorisation prealable du service fores­
tier.

Des arretes pris par Ie Ministre de l'Economie rurale peuvent introduire
dans la liste figurant a la rubrique wa w d'autres essences forestieres dont la
protection s'avererait necessaire.

Art. 36 - La saignee du palmier a huile (Elaeis guineensis), pour la fa­
brication du vin de palme est autorisee a condition d'etre pratiquee exclu-
sivement par incision des pedoncules des spadices males et des regimes sur des
sujets dont Ie fat atteint une taille d'au moins quatre metres. La saignee du
ranier (Borassus aethiopum) est rigoureusement interdite, sauf sur les stipes
qui font l'objet d'une appropriation.

Art. 37 - Dans les zones de terroir et les zones pionn1eres, il devra etre
conserve dans les terrains de culture un minimum de vingt arbres de belle venue
ou de soixante jeunes a l'hectare sauf dans les zones amenagees ou des bandes
boisees anti-erosives auraient ete reservees ou creees. La mutilation ou la
coupe de la vegetation forestiere de ces bandes anti-erosives est formellement
interdite a moins qu'elle ne fasse l'objet d'un reglement d'exploitation ap­
prouve par Ie service forestier •

TITRE V
Exploitation

Art. 38 - Dans Ie domaine national aucune exploitation de produits fores­
tiers pratiquee en vue d'une operation commerciale ne peut avoir lieu sans
l'obtention d'un des permis definis aux articles ci-apres.
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Art. 39 - L'exploitation des produits forestiers par les services pUblics
ou les particuliers peut s'effectuer par:

- permls de coupe;
- perrnis temporaire d'exploitation;
- vente de coupe.
Cette exploitation est subordonnee au versement prealable des taxes ou

redevances prevues par les textes en vigueur.

Art. 40 - Les exploitations de produits forestiers faites par les services
publics, les etablissements ou entreprises publiques au d'utilite publique et
les collectivites pUbliques ont lieu conforrnernent aux dispositions du present
decret, a l'exception de celles qui sont realisees en regie par Ie service des
Eaux et Forets.

CHAPITRE I: Permis de coupe

Art. 41 - Les permis de coupe sont accordes par les chefs d'inspection ou
de secteur forestier pour l'exploitation de bois d'oeuvre, de bois de service,
de bois de chauffage ou a charbon et de produits accessoires. lIs sont stric­
tement personnels. lIs portent sur un nombre determine d'arbres, de steres,
de quintaux de charbon ou d'unite de produits. lIs sont extraits d'un carnet
a souche a trois valets et mentionnent obligatoirement:

- les prenoms, nom et domicile du beneficiaire;
- la quantite et la nature du produit a exploiter;
- Ie lieu d'exploitation;
- la date de delivrance et la periode de validite;
- Ie montant de la redevance payee.
lIs doivent etre conserves sur les lieux de l'exploitation pendant toute

la duree de celle-ci et presentes a toute requisition des agents forestiers.
Des arretes pris par Ie Ministre de l'Economie rurale pourront fixer les

quantites minima et maxima de produits a exploiter par permis et la duree
maxima de validite de ceux-ci.

Art. 42 - Aucun produit forestier n'est admis a circuler s'i1 n'est ac­
compagne d'un permis de circulation delivre gratuitement sur presentation du
perrnis de coupe et qui devra etre presente par Ie transporteur a toute requi­
sition des agents de l'administration.

Les permis de circulation sont extraits d'un carnet a souche et mention-
nent obligatoirement:

- les prenoms, nom et domicile du transporteur;
- Ie lieu de destination des produits;
- Ie numero et Ia date du permis de coupe, ainsi que la quantite dont

l'exploitation est autorisee;
- la quantite de produits admis a circuler;
- la date de delivrance et la periode de validite.
Mention devra etre faite sur Ie permis de coupe de chacun des perrnis de

circulation delivre. Le permis de coupe sera retire lors de l'etablissement
du dernier permis de circulation epuisant la quantite de produits dont l'ex­
ploitation avait eta autorisee.

Les produits forestiers provenant de proprietes privees ne peuvent cir­
euler qu 'accompagnes d'un permis de circulation delivre a titre gratuit sur
justification de I 'origine des produits et portant la mention -exploitation
privee-.

•
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Les produits forestiers importes ne peuvent circuler qu'accompagnes d'un
permis de circulation delivre a titre gratuit au vu des documents etablis par
Ie service des douanes et portant la mention -importation-.

Tout transport de produits forestiers par voie d'eau ou par chemin de fer
ne pour ra etre effectue qu' apres remise du permis de circulation aI' agent
charge du contrale de l'emtiarquement.

Art. 43 - Les produits forestiers destines a etre stockes en un lieu
different du lieu d'exploitation feront l'objet de la delivrance d'un permis
de depot. Ce perrnis sera donne en echange des perrnis de circulation au dos
desquels mention sera faite du depot.

Les produits stockes, lorsqu' ils seront achemines sur un autre lieu,
devront etre accompagnes d' un nou veau permis de circulation. Mention sera
faite au dos des permis' de depot des quantites remises en circulation.

Les permis de depot sont retires lorsque les quantites remises en circu-
lation correspondent a celles dont Ie depot avait ate autorise.

Les permis de depot sont extraits d'un carnet a souche et mentionnent:
- Ie nom du detenteur, son domicile;
- Ie numero et la date du permis de circulation ou de coupe;
- la quantite dont Ie stockage est autorise;
- Ie lieu de stockage;
- la date d'etablissement du perrnis.

CHAPITRE II: permis temporaire d'exploitation

Art. 44 - Les permis temporaires d'exploitation sont delivres pour l'ab­
batage des bois d'oeuvre. lIs ne conferent de droit ni sur Ie terrain ni pour
I'exploitation des bois de feu ou a charbon, ni pour les autres produits fo­
restiers. lIs n'accordent aucune garantie quantaux essences exploitables, a
leur volume ou a leur qualite. lIs portent sur des lots de 2.500 ha au maximum
et sont accordes par arrete du Ministre de l'Economie rurale pris sur avis du
Directeur des Eaux et For~ts.

Leur delivrance est subordonnee au versement prealable d'une taxe annuelle
de superficie et d'une caution. L'exploitation donne lieu au versement des
redevances par pied d'arbre prevues par les textes en vigueur.

lIs sont valables un an et peuvent etre renou veles. lIs peu vent etre
refuses a l'exploitant qui n'aurait pas acheve I'exploitation de perrnis ante-
rieurs.

II leur sera annexe un cahier de charges indiquant notamment les quantites
maxima et minima a exploiter annuellernent, les diametres minima d'exploitabi-
lite, les produits autres que les bois d'oeuvre qui pourront etre extraits de
la parcelle dans des condi tions determinees, les mesures a prendre pour la
regeneration naturelle du peuplement et la preservation de la for~t.

Pour l'obtention d'un permis temporaire d'exploitation un dossier devra
etre constitue par Ie demandeur et transmis au Ministre de l'Economie rurale
par Ie Gouverneur de la region avec avis du chef de l'inspection forestiere.

Le dossier comprendra:
- un extrait d'acte de naissance;
- un extrait du easier jUdiciaire;
- un recepisse de caution ou une proposition de garantie equivalente;

l'expose des moyens materiels devant etre mis en oeuvre pour l'exploi­
tation;

- l'indication de l'utilisation des bois exploites;
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- un croquis de la zone dont l'exploitation est sollicitee;
- l'empreinte du marteau ou Ie dessin de la marque utilisee par 1'exploi-

tant.

CHAPITRE III: Lea ventes de coupe

Art. 45 - Les coupes de bois de chauffage ou a carbonisation peuvent etre
vendues par voie d'adjudication pUblique aux encheres ou au rabais. Elles sont
delimites sur Ie terrain et un plan en est dresse par Ie service forestier.

La nature, les dimensions des produits exp1oitables, leur nornbre s'il y a
lieu, les modalites d'exploitation, les mesures a prendre pour 1a regeneration
naturelle du peuplement et la preservation de la foret, les conditions a rem­
plir par les adjudicataires sont consignes dans un cahier de charges etabli
par Ie service forestier et depose un mois avant l'adjudication au bureau de
l'inspection regionale des Eaux et Forets.

Les coupes sont adjuges en bloc et sans garantie de contenance, de quan­
tite, d'essences et de qualite. Elles sont fixees en fonction des plans
d'amenagement du domaine forestier.

Toute personne physique ou morale desirant se porter acquereur d' une
coupe devra adresser au moins la veille de la vente une demande au Chef de
l'Inspection forestiere mentionnant son ·curriculum vitae· et les moyens qu'il
compte mettre en oeuvre pour assurer l'exploitation.

Les ventes ont lieu dans Ie bureau de l'inspecteur regional des Eaux et
Forets sous sa presidence et en presence d' un representant du Prefet et du
Receveur regional des domaines.

L'exploitation ne pourra commencer qu'apres versement a la caisse du re­
ceveur des domaines de 50% du montant de l'adjudication. Le solde sera regIe
sur presentation d'un bulletin de liquidation etabli par l'inspection fores­
tiere, moitie lors de la sortie des premiers bois, moitie dans un delai maximum
de deux mois apres ce second versement.

En cas de non respect du cahier des charges, l'exploitant devra abandonner
la coupe. Les sommes prealablement versees resteront acquises au budget de
l'Etat.

CHAPITRE IV: Industrie du bois

Art. 46 - Toute scierie ou etablissement utilisant du bois brut comme
matiere premiere devra tenir sur les lieux meme d'usinage un livre journal sur
lequel seront notes:

1° - la date d'arrivee des billes ou rnateriaux, leur quantite;
2° - les numeros des permis d'exploitation ou de coupe;
3° - les numeros des permis de circulation;
4° - les numeros et marques des billes;
5° - les quantites, par categorie, des debits obtenus;
6° - la quantite, la nature et la destination des produits obtenus.
Ce livre journal ne devra pas quitter l'etablissement. II pourra a tout

instant etre contrale par les agents du service forestier.

TITRE VI
Encouragement au reboisement

Art. 47 - Des portions du domaine forestier peuvent etre concedees a des
etablissements prives, a des collectivites pUbliques ou privees a charge de
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les reboiser ou de les enrichir en essences forestieres de valeur. Ces boise­
ments sont temporairement soustraits a toute exploitation et affranchis de
tout droit d'usage. Ulterieurement et en temps juge opportun par Ie service
forestier, l' exploitation sera faite par les beneficiaires, a leur profit,
conformement aux textes en vigueur. Des subventions, soit en argent soit en
plants forestiers, pourront etre accordees aux interesses a raison des travaux
de reboisement entrepris par eux et en fonction d'un cahier des charges annexe.

TITRE VII
contraventions

Art. 48 - Sous reserve des droits d'usage, toute extraction ou enlevement
non autorises dans Ie domaine forestier d'elements du sol au du sous-sol ou de
produits non specifiquement forestiers donnera lieu a une amende de 600 a
12.000 francs et a un emprisonnement de trois a dix jours ou a I'une de ces
deux peines seulement.

Art. 49 - Les contraventions au present code et aux arretes du Ministre
de l'Economie rura1e pris pour son execution seront punies dtune amende de 600
a 12.000 francs et d'un emprisonnement de un a cinq jours ou de l'une de ces
deux peines seulement.

TITRE VIII
Abrogations

Art. 50 - Sont abroges les textes suivants:
Titres I a IV du Decret du 4 jui11et 1935, sur Ie reg~me forestier;

- D'cret du 12 avril 1954, reglementant les feux precoces;
- Decret du 20 mai 1955, sur Ie regime forestier et 1a protection des

forets;
- Decret 60.185 du 4 janvier 1960 et Decret 64.589 du 30 juillet 1964,

relatifs au classement et au d'c1assement du domaine forestier;
- Arrete 3929 S.E. du 2 novembre 1942, reglementant 1 'exploitation des

forets en A.O.F.;
- Arrete 2195 S.E. du 28 septembre 1935, definissant la limite sud de la

zone sahelienne et reglementant l'exp1oitation des forets en A.O.F.;
- Arretes 295 A.G.R. du 1 fevrier 1935, 3151 F.O.R. du 19 octobre 1938,

2092 F.O.R. du 28 jui11et 1941, 3229 du 21 decembre 1945, 1853 F.O.R. du 27
avril 1949, 401 F.O.R. du 24 janvier 1955, fixant au Senegal certaines condi­
tions d'app1ication du Decret du 4 jui11et 1935 et reglementant l'exploitation
et 1a circulation des produits des forets ainsi que les feux precoces.

Art. 51 - Le Ministre de l'Economie Rurale, Ie Ministre des Finances, Ie
Ministre du Commerce, de l'Industrie et de l'Artisanat, Ie Garde des Sceaux,
Ie Ministre de la Justice, Ie Ministre de l'Interieur, Ie Ministre du Plan et
du Developpement sont charges, chacun en ce qui -Ie concerne, de l'execution du
present decret qui sera pUblie au Journal officiel.

Fait a Dakar, Ie 10 fevrier 1965

LEOPOLD SEDAR SENGHOR
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